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Édito
2024 aura une nouvelle fois mis à l’épreuve notre collectivité. Dans un contexte budgétaire 
de plus en plus contraint et une instabilité politique nationale qui complexifie la lisibilité 
de l’action publique locale, les défis s’accumulent et les marges de manœuvre se réduisent 
pour notre Département.

Mais dans l’adversité, nous n’avons jamais baissé les bras. C’est là toute la force de notre 
collectivité : un engagement sans faille, porté chaque jour par les conseillers départementaux 
de la Vienne et les 1600 agents de la collectivité. Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. 
Ensemble, nous faisons vivre un service public de proximité essentiel à nos territoires et à 
leurs habitants.

Ce rapport d’activité 2024 en est une preuve éclatante. Il témoigne de la mobilisation 
constante de nos équipes, de notre action quotidienne sur le terrain, au plus près de 
vos préoccupations : entretien des routes et des collèges, appui aux communes et aux 
établissements médico-sociaux, protection des enfants, accompagnement des familles 
en difficulté et des personnes en situation de handicap, développement du numérique, 
soutien à l’agriculture locale et à l’engagement des sapeurs-pompiers… Chaque mission est 
essentielle, chaque action contribue à améliorer concrètement la vie des habitants de la 
Vienne.

Nous agissons avec pragmatisme et responsabilité, en lien direct avec les communes, avec 
les associations, avec toutes celles et ceux qui font vivre la Vienne au quotidien. Et nous le 
faisons dans un esprit de coopération et de solidarité.

Ce lien, nous le défendons de toutes nos forces, dans un seul objectif : être utiles, être là, 
pour vous, pour tous les territoires, pour la Vienne !

Alain Pichon
Président du Département
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Portrait de la Vienne

438 688
habitants 

(source ville-data.com)

Naissances 3 556
(source Insee-État civil) 

Chasseneuil

6 990 km² 
Superficie totale du département 

soit 63 hab/km² 
(source Insee) 

5 Communautés de communes 

1 Communauté d’agglomération 

1 Communauté urbaine 
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 Demandeurs d’emploi
(source : France Travail)

29 280

Taux de chômage Vienne
(source : France Travail)

6,2% 
(28e sur 96 départements)

Femmes 

226 418
Hommes 

212 270

+ de 65 ans

101 069
de 20 à 64 ans

237 393

de 0 à 19 ans

100 224
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19 cantons

1

2
3

4
5

Poitiers

Châtellerault 1
Châtellerault 3

Châtellerault 2

Vouneuil-sous-Biard

Montmorillon

Migné-
Auxances

Lussac-les-Châteaux

Chasseneuil

Lusignan

Vivonne

Loudun

Chauvigny

Jaunay-Marigny

Civray

Chasseneuil-
du-Poitou

265 communes

38 élus

1 binôme 
homme/femme par canton
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Le Département

Le Département est une collectivité locale dirigée par un Conseil Départemental avec à la tête un Président, 
élu pour 6 ans par ses pairs. 

Élus par binôme pour 6 ans, les 38 conseillers départementaux des 19 cantons de la Vienne débattent au sein 
de commissions sectorielles pour façonner et appliquer la politique du Département. Ils se réunissent au 
moins une fois par trimestre. 

Les membres de la Commission Permanente 

Émanant de l'Assemblée départementale, la Commission Permanente est composée de tous les Conseillers 
Départementaux. Elle se réunit une fois par mois pour examiner les projets de la collectivité avec l'appui de 
commissions sectorielles réparties sous 4 grandes thématiques : 

1. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

• Climat et Développement Durable 
• Routes, Mobilités 
• Agriculture, Ruralité 
• Aménagement du Territoire 
• Aménagement et Inclusion Numériques 

2. SOLIDARITÉS, ACTION SOCIALE 

• Personnes Âgées, Personnes Handicapées 
• Action Sociale, Enfance, Famille, Santé 
• Insertion, Emploi, Pôles Économiques 
• Habitat, Logement 

3. ÉDUCATION, JEUNESSE, ÉPANOUISSEMENT 

• Éducation, Collèges, Université, Bâtiments 
• Jeunesse, Sport, Citoyenneté 
• Culture, Événementiel 
• Tourisme, Attractivité 
• Relations Internationales 

4. COMMISSION DES FINANCES 

• Finances 
• Ressources Humaines, Moyens Généraux 
• Financements Union Européenne, État, Région et Grands Projets 
• Délégation de service public, de la Commission d'Appel d'Offres (CAO) et du jury de concours 

Chaque année, le Conseil Départemental construit et gère un budget de plusieurs centaines de millions 
d'euros (543,55 M€ en 2024) qui définit le cadre de l'action de la collectivité. Cette somme se répartit entre les 
différentes compétences du Département. 
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Grands Projets

Bruno Belin
Conseiller Départemental
de Loudun
en charge de la Culture 
et de l'Evénementiel

Anne-Florence Bourat
Conseillère Départementale
de Châtellerault 1
Vice-Présidente-déléguée, 
en charge de la Santé

François Bock
Conseiller 
Départemental
de Lussac-les-Châteaux

Gérard Pérochon
Conseiller 
Départemental
de Châtellerault 3

Jérôme Neveux
Conseiller 
Départemental
de Jaunay-Marigny

Francis Gomez
Conseiller 
Départemental
de Poitiers 4

Grégory Vouhé 
Conseiller 
Départemental
de Poitiers 3

Benoît Prinçay
Conseiller 
Départemental
de Migné-Auxances

Ludovic Devergne
Conseiller 
Départemental
de Poitiers 2

Anthony Brottier
Conseiller 
Départemental
de Poitiers 1

Valérie Chebassier 
Conseillère 
Départementale
de Jaunay-Marigny

Marie-Jeanne Bellamy
Conseillère 
Départementale
de Loudun

Catherine Bourgeon 
Conseillère 
Départementale
de Poitiers 4

Sarah Rhallab
Conseillère 
Départementale
de Poitiers 2

Lydie Noirault
Conseillère 
Départementale
de Civray

Florence Harris
Conseillère 
Départementale
de Poitiers 3

Aline Fontaine
Conseillère 
Départementale
de Poitiers 1
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Organigramme général 
des services départementaux
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Le chiffre

Plus de 300 métiers 
au service du public

EFFECTIF PAR DIRECTION

• 3% Cabinet
• 0,3 % Direction Générale des Services
• 18,5 % Direction Générale Adjointe de l’Aménagement du Territoire et du Développement Durable
• 22,4 % Direction Générale Adjointe de la Jeunesse, de l’Éducation et de l’Épanouissement
• 3,5 % Direction Générale Adjointe des Finances, des Moyens et du Juridique et de la Logistique
• 30,4% Direction Générale Adjointe des Solidarités
• 0,4 % Agents mis à disposition auprès de structures extérieures
• 16,3 % Assistants Familiaux
• 5,2 % Directions Générale Adjointe des Ressouces Humaines, du Numériqu et de l'Attractivité

RÉPARTITION PAR GENRE

•  64% Femmes
•  36% Hommes

1 485 agents
Au 31 décembre 2024
Effectif total titulaires 
et contractuels 
du Département 
de la Vienne
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Direction Générale 
Adjointe des Solidarités

 �Direction de l’Enfance 
et de la Famille
 Direction de l’Action Sociale
 �Direction de l’Insertion 
et du Retour à l’Emploi
 �Direction autonomie – Personnes 
handicapées
 �Direction autonomie – Personnes 
âgées
 Mission Santé

15



16

MDS DE PROXIMITE DE MONTMORILLON

MDS DE PROXIMITE DE LOUDUN

MDS DE FONTAINE-LE-COMTE
MDS DE CHAUVIGNY

MDS DE CHATELLERAULT

MDS DE JAUNAY-MARIGNY

MDS DE POITIERS

MDS DE PROXIMITE DE CIVRAY

MDS DE PROXIMITE DE CHATELLERAULT

TERRITOIRES DES SOLIDARITES ET MAISONS DEPARTEMENTALES DES SOLIDARITES

E

Sources : IGN - GEOFLA - Réalisation : CD 86 - DTN, Janvier 2024

0 10 205
Km

TERRITOIRES DES
SOLIDARITES

MDS DE CHATELLERAULT
MDS DE PROXIMITE DE
CHATELLERAULT
MDS DE PROXMITE DE
LOUDUN
MDS DE JAUNAY-MARIGNY

MDS DE POITIERS

MDS DE CHAUVIGNY
MDS DE PROXIMITE DE
MONTMORILLON
MDS DE FONTAINE-LE-
COMTE

MDS DE PROXIMITE DE
CIVRAY

Couronneries

Beaulieu
3 cités

Bel-Air

MDS

MDSP

ANTENNES MDS

Territoires des Solidarités 
et Maisons Départementales des Solidarités
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Les faits marquants

Les besoins en matière de protection de l’enfance restent prépondérants dans la Vienne comme au niveau national 
avec un accroissement constant des enfants placés (+6% en 2023 / DREES).
L’activité de la CRIP est très soutenue avec 70% d’augmentation du nombre d’Informations Préoccupantes entre 
2019 et 2024 compte tenu d’un meilleur repérage et d’une prise en compte renforcée des Violences Intrafamiliales.
L’année 2024 a également été marquée par d’importantes demandes de prises en charge en milieu ouvert ainsi que 
par une hausse des placements en urgence (65% des nouveaux accueils en 2024 contre 52% en 2023).

La hausse de 3% des enfants accueillis (hors Mineurs Non Accompagnés (MNA)) génère de très fortes tensions 
sur les places disponibles malgré la centralisation des places d’accueil. Une trentaine de placements inexécutés 
est observée en file active notamment pour des enfants à multiples vulnérabilités. L’ensemble des dispositifs 
d’accompagnement et d’accueil sont saturés.

Parallèlement les MNA sollicitant une mise à l’abri ont sensiblement diminué. Néanmoins le nombre 
de prises en charge reste élevé à ce jour compte tenu des arrivées importantes ces dernières 
années.
Les équipes de la PMI et de l’ASE ont poursuivi leurs formations afin d’accompagner au mieux les 
enfants et les familles (PANJO – Promotion de la santé et de l’Attachement des Nouveaux-nés et 
de leurs jeunes parents - et besoins fondamentaux), les actions en matière de participation des 
personnes accompagnées se sont déployées pour la prévention et la protection de l’enfance.
Un turn over important des cadres ASE sur les territoires est à noter, l’ensemble des équipes 
ayant toutefois pu se mobiliser pour assurer la continuité des missions.

Direction de l’Enfance 
et de la Famille



Les chiffres clés

• �Protection Maternelle et Infantile (PMI) : dans le cadre des activités liées à la Santé, le service 
effectue des actions de prévention médicale, psychologique, paramédicale et d’éducation vers les futurs 
parents et les jeunes enfants ainsi que des activités de prévention au sein des écoles. 
 
Elle accompagne également 2 157 assistants maternels pour un total de 7 509 places. 10 nouvelles maisons 
d’assistants maternels (MAM) ont ouvert en 2024 pour un total de 56 MAM concernant 137 professionnels et 
543 places.

• �Activités prénatales : 1 213 visites à domicile, 1 103 séances de préparation individuelles à la naissance, 
233 visites postnatales dans le mois suivant l’accouchement, 604 entretiens prénataux précoces (soit 17% 
des naissances), 1 245 consultations obstétriques et 203 fiches de liaison maternités.

Établissements 
d’accueil du jeune 
enfant : 

75 structures pour 1 714 places 
en collectif et 84 places en 
accueil familial

Pôle adoption : 
16 enfants admis en qualité de pupilles 
en 2024, dont 4 nourrissons admis à la 
naissance, et 12 enfants déjà confiés 
à l’ASE pour lesquels il y a eu une 
évolution de statut. 7 projets d’adoption 
ont été concrétisés

364 Mineurs Non 
Accompagnés (MNA) ont été 
accueillis au 31 décembre 
2024, dont 195 sont mineurs et 
169 en contrat jeunes 
majeurs

Activités postnatales : 3 556 naissances 
recensées dans la Vienne en 2024, 
55% des nouveau nés rencontrent un 
professionnel PMI au cours du premier 
mois de leur vie. 4 938 enfants de moins 
de 6 ans accompagnés à travers 7 646 
consultations médicales pédiatriques 
dont 459 enfants vus en consultation 
conjointe avec une psychologue, 7 201 
actes de puériculture ainsi que 941 
entretiens avec une psychologue
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PERSPECTIVES 2025

• �Soutenir la prévention notamment en matière de Vie affective et sexuelle : lutte contre les violences 
sexuelles et la prostitution

• �Développer le programme « Santé Protégée » pour favoriser l’accès aux soins des enfants 
accompagnés et accueillis

• �Diversifier les prises en charge par des modes alternatifs au placement et en maintenant l’enfant dans 
son milieu de vie :

	 - �AEMO avec Hébergement 
	 - �L’accueil chez les tiers (évaluation et accompagnement)
• �Maintien du nombre de places d’accueil 
• �Structuration nouvelle de l’accueil d’urgence : SAO territorialisé
• �Nouvelle organisation des visites en présence d’un tiers
• �Développer des solutions pluri institutionnelles pour les jeunes à vulnérabilités multiples (ARS – PJJ…)
• �Renforcer l’autonomie des jeunes

• �Vie affective et santé sexuelle  : 560 entretiens psychologiques et 60 séances d’informations collectives sur 
la vie affective et sexuelle à destination de groupe de divers âge et horizons (collège, lycée, IME, Adolescents 
ASE). 559 consultations médicales gynécologiques, dont 77 pour des mineures.

• �En 2024, 3 611 enfants, soit 90,4% des enfants inscrits dans les 254 écoles maternelles du Département 
ont bénéficié d’un bilan de santé (bilan 3-4 ans dans les écoles) avec dépistage sensoriel dont 37% ont été 
réorientés vers des spécialistes.

• �Au 31 décembre 2024, la population des enfants protégés représente 2492 enfants et jeunes, 1125 suivis à 
domicile, 1007 enfants et jeunes confiés à l’ASE et 364 MNA

• �Aide Sociale à l’Enfance (ASE) : Les interventions se font d’abord dans un cadre préventif. Ainsi la Crèche 
familiale préventive a vu sa capacité d’accueil augmenter de 5 places et permet un soutien précoce à des 
familles tout en apportant un mode de garde adapté.

• �Le nombre de mesures de milieu ouvert (Aides Éducatives à Domicile (AED) Aides Éducatives en Milieu 
Ouvert (AEMO), Aide en Économie Sociale et Familiale (AESF)…) pour intervenir au domicile des familles est de 
1155 avec la création de 50 mesures d’AEMO R et 50 mesures d’AEMO.

• �Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) : En 2024, 1818 informations entrantes en 2024 
et 1584 Informations Préoccupantes - 38 Informations Préoccupantes Prénatales. Le nombre d’évaluations 
augmente régulièrement – 391 en 2024 soit une hausse de 64 % entre 2019 et 2024. La CRIP développe des 
actions de sensibilisation et d’information sur le circuit de traitement des IP en direction des partenaires, 
Education nationale, Acteurs de la santé, de la justice, réseau violences conjugales, futurs professionnels… 

• �Accueil des enfants : Augmentation de l’accueil des enfants de moins de six ans – collaboration renforcée 
avec les équipes de PMI. 496 sont accueillis en famille d’accueil (36%) 496 en établissements (36%) 
131 en Lieux de vie et d’accueil (LVA) (9%), 96 (7 %) chez des Tiers digne de confiance. 2 nouveaux LVA pour 
des jeunes à vulnérabilités multiples ont été créés. 29 assistants familiaux ont été recrutés – on dénombre 
également 21 départs (retraite, démission, licenciements) – 242 assistants familiaux sont employés par le 
département au 31/12/2024.

• Mission de contrôle : nouvelle mission depuis septembre 2023. En 2024 17 inspections / contrôles inopinés 
ont eu lieu – 115 Evènements Indésirables Graves traités. 
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Direction de l’Action Sociale

Fluidifier le parcours des personnes et faciliter l’accès aux droits

Animation des réseaux d’accueil social inconditionnel de proximité pour favoriser l’interconnaissance 
des acteurs locaux et faciliter les parcours des personnes : immersions et Café partenaires à Poitiers, portes 
ouvertes pour les professionnels, élus et partenaires à Chauvigny, projet de formation interinstitutionnelle et 
d’immersions à Jaunay-Marigny/Loudun. Formalisation d’une convention de partenariat avec la CPAM et 
accès pour les professionnels de la DGAS à un espace partenaires sécurisé. Faciliter l’accès aux droits en 
développant l’aller vers : partenariat MDPH/France Services à Montmorillon et Civray, expérimentation "Aller 
vers en milieu rural" en sud Vienne pour l’accès au juste droit, présence au festival "Le Fil du Son" à Civray avec 
le réseau Violences Conjugales du Civraisien, présence de travailleurs sociaux de Poitiers une fois par semaine 
au Secours Catholique pour aller au-devant de publics en grande difficulté. Meilleure connaissance des 
besoins des personnes rencontrées et de la charge d’activité des professionnels grâce au suivi permis 
par un logiciel de prise de rdv.

Favoriser la participation des personnes concernées 
Création d'outils favorisant la participation des personnes accompagnées et permettant la réalisation de 
diagnostics qualitatifs. 95 personnes accompagnées mobilisées sur différents projets : site Internet MDPH, 
embellissement de la MDSP de Châtellerault par une fresque, groupe espace familles du site de La Frappière... 
Expérimentation de la participation des personnes en commissions MASP et ASLL sur la MDS de Fontaine 
le Comte : 27 personnes sont venues présenter leur situation en commission, soit ¼ des situations étudiées 
en 2024. Développement de la participation dans les missions de protection de l’enfance : groupes de 
travail engagés (premier accueil à l’ASE, participation des familles en synthèse, réflexion pour la mise en place 
d’un Conseil des Jeunes).

Contractualisation avec l’État et SDUS : la prévention comme point commun
Bilan du précédent schéma et construction du Schéma Départemental Unique des 
Solidarités (SDUS) 2025-2029 : concertations avec les équipes action sociale en 
territoires. Signature avec l’État du Contrat Départemental Solidarités Insertion 
(CDSI) : thérapie familiale pour des familles fragilisées avec enfants à Poitiers et 
Châtellerault, accompagnement global spécifique de jeunes pour favoriser l’accès 
autonome au logement, chargé de mission repérage précoce des impayés auprès de l’ADIL.
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Plus de 51 000 
accueils physiques 
en MDS et MDSP et dans les 
100 lieux de permanence, 
en hausse de 8% par rapport 
à 2023, soit plus de 230 
accueils par jour

Près de 110 000 
accueils téléphoniques 
en MDS et MDSP, stable 
par rapport à 2023, soit 
environ 495 appels par 
jour

9 048 demandes traitées 

par les France Services en MDS/P 
de Chauvigny, Civray, Montmorillon 
et Jaunay-Marigny (en hausse de 28% 
par rapport à 2023, et 6607 personnes 
rencontrées) et 482 personnes reçues par 
les 5 conseillers numériques 
du Département et 1122 rendez-vous

Près 
de 31 000 

rendez-vous assurés 
par les travailleurs 
sociaux des territoires 
dont près de 29 000 
par les assistants de 
service sociaux (+15.7%) 
et plus de 2500 par les 
Conseillers en Économie 
Sociale et Familiale

L’accueil, 
l’orientation et 
l’accompagnement 
des publics en 
difficultés

Les chiffres clés

Renforcer l’accompagnement des allocataires du RSA
Réflexion et mise en place de l’expérimentation accompagnement rénové des allocataires du RSA à Grand 
Châtellerault. Poursuite de l’expérimentation d’un travailleur social dédié à l’accompagnement global 
sur Châtellerault/Loudun et remise en place par France Travail d’un poste conseiller dédié accompagnement 
global.

Favoriser l’inclusion par le logement
Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD) adopté pour la période 2023-2028. Poursuite du renforcement de la Mission APEL 
"Accompagner en Prévention des Expulsions Locatives" par la présence hebdomadaire d’une infirmière 
du CH Henri Laborit. Poursuite de la lutte contre la précarité énergétique : soutien financier aux ménages 
en situation de précarité énergétique, poursuite du développement de diagnostics sociotechniques grâce 
au Service Local d’Intervention pour la Maitrise de l’Energie (SLIME), animation d’actions collectives sur les 
territoires avec les partenaires.

Coordination Départementale de l’aide alimentaire
Comités Techniques des acteurs coordinateurs territoriaux, groupes de travail mixtes (partenaires, 
professionnels de secteurs, structures, ...). Expérimentation sur la solidarité alimentaire avec les CCAS de 
Châtellerault et Chauvigny et le CSC de la Blaiserie. Soutien à la structuration logistique des acteurs de 
l'aide alimentaire et en lien avec le groupe d’échanges inter-EPCI mené par la DAEE.
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PERSPECTIVES 2025

Fluidifier le parcours des personnes et faciliter l’accès aux droits
Poursuivre l’animation des réseaux ASIP. Poursuivre les démarches d’aller vers et des actions de 
participation des personnes accompagnées. Accompagner la transition numérique chez les 
personnes accompagnées avec France Numérique Ensemble. 

Mettre en œuvre la loi plein emploi et l’accompagnement rénové des ARSA
Poursuivre l’expérimentation sur le territoire de Grand Châtellerault, support pour repenser 
le contenu des accompagnements proposés sur l’ensemble du département. Contribuer à ce 
que chaque ARSA bénéficie d’une orientation adaptée à sa situation et proposer un Contrat 
d’Engagement Dynamique adapté aux besoins des personnes grâce à un diagnostic 360 °. 
Accompagner les professionnels dans l’utilisation de l’outil de suivi Parcours Solidarités.

Favoriser l’inclusion par le logement
Mettre en œuvre les actions prioritaires du Plan Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) en lien avec les autres stratégies, 
développer les actions de repérage précoce des impayés de loyer et d’énergie et mettre en place 
les accompagnements adaptés, repérer et accompagner les situations d’incurie/Diogène en 
s’appuyant sur le réseau partenarial formalisé en 2024, poursuivre la structuration de l’aide alimentaire.

Soutenir la mise en place des projets transversaux des solidarités
Finaliser le Schéma Départemental Unique des Solidarités 2025-2029 et initier les premières 
actions. Redynamiser les réseaux de lutte contre les violences conjugales et faciliter 
l’accompagnement des victimes avec l’appui de la chargée de mission « Appui à la coordination des 
réseaux ». Poursuivre et évaluer la mise en œuvre des actions du Contrat Départemental Solidarités 
Insertion sur les volets enfance, accès aux droits, insertion et transition écologique et solidaire.

Les aides financières
• �Plus de 16 000 demandes d’aides financières instruites tous organismes confondus, stable par rapport à 2023,

Les actions en faveur du logement des publics fragiles
• �Prévention des expulsions locatives : 1 487 diagnostics sociaux et financiers, en hausse de 31% par rapport 

à 2023, 530 ménages en cours d’expulsion ont été repérés pour une proposition d’accompagnement, 
301 ont donné lieu à un contact et 142 à un accompagnement plus soutenu, soit une hausse de 48% par rapport 
à 2023.

• �443 ménages bénéficiaires d’une mesure d’Accompagnement Social Lié au Logement.

• �422 diagnostics réalisés dans le cadre de l’Aide à la Maîtrise de l’Energie et de l’Eau (AM2E), en hausse de 8% 
par rapport à 2023

L’insertion sociale et professionnelle des publics précaires, notamment des bénéficiaires 
du RSA
• �2 885 Contrats d’Engagements Réciproques (CER) sociaux signés (+4.8% par rapport à 2023), 1605 

nouvelles orientations, 3379 situations examinées en Equipes pluridisciplinaires.
• �452 entrées dans l’accompagnement global (+3.4% par rapport à 2023)

L’accompagnement budgétaire des majeurs vulnérables et des familles
• �295 décisions de MASP (Mesure d’accompagnement social personnalisée) et 156 décisions d’AEB (Action 

éducative et budgétaire).
• �25 demandes de transmissions aux autorités judiciaires pour mesure de protection (-13,8%).

La prévention et la protection de l’enfance
• �681 fiches de liaison avec la CRIP (cellule de recueil des informations préoccupantes) (-53% par rapport à 2023 

après une hausse de +77% entre 2022 et 2023).
• �205 situations étudiées en Commissions d’Evaluation Pluridisciplinaire.
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Les faits marquants

• �Dans le cadre de la loi plein Emploi, des articulations ont été mises en place entre France Travail, le 
Département et les acteurs de l’insertion pour répondre aux exigences de la loi en matière d’inscription 
obligatoire à France Travail, d’orientation et d’accompagnement des allocataires du RSA et de mobilisation 
des entreprises, dans le cadre du Réseau pour l’Emploi et du Comité Départemental pour l’Emploi.

• �Dans le cadre du Pacte Local des Solidarités, renforcement de l’accompagnement des bénéficiaires du RSA, 
familles monoparentales sur Poitiers et sur deux territoires ruraux (Civray et Montmorillon),

• �Expérimentation de l’accompagnement rénové des allocataires du RSA sur le territoire 
de Grand Châtellerault avec le recrutement d’une équipe dédiée au sein de la MDS de 
Châtellerault et d’un chef de projet à la Direction de l’Insertion et du Retour à l’Emploi 
(DIRE).

Direction de l’Insertion 
et du Retour à l’Emploi
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�La plate-forme 
Mobi’Vienne a reçu 
169 personnes 
en accompagnement 
individuel à la mobilité  
et 58 personnes en atelier 
collectif 

Les chiffres clés

• �15 structures de mobilité soutenues par le Département portent les dispositifs de location ou de 
transport solidaire, des auto-écoles sociales et du conseil en mobilité.

• 39 chantiers d’insertion portées par 24 structures, 10 entreprises d’insertion et 8 associations intermédiaires 
ont proposé un parcours d’insertion à 1 970 personnes demandeuses d’emploi dont 630 bénéficiaires du RSA.

• �374 bénéficiaires du RSA ont été recrutés au sein des chantiers d’insertion en contrat à durée déterminée 
d’insertion (CDDI).

• �58 contrats aidés ont été signés en 2024, dans le cadre de la Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens 
signée avec l’Etat : 47 dans le secteur non marchand et 11 dans le secteur marchand.

• �L’équipe Emploi 86 a prospecté plus de 409 entreprises, participé à 25 évènements, proposé 8 visites 
d’entreprises. Le site Emploi 86 a connu la création de 159 comptes recruteurs et 2 585 comptes candidats. 
Le site a été fermé au 31 décembre 2024, en lien avec la Loi pour le Plein Emploi et la mutualisation des 
moyens avec France Travail.

• �La gestion départementale des allocations RSA a généré :

- �870 décisions d’opportunité (ouverture ou rejet du droit au RSA) dont 345 pour les travailleurs 
indépendants, 143 pour les ressortissants européens et 382 pour les autres situations,

- �9 commissions techniques de travail sur les indus qui ont traité 281 demandes de remises de dettes,
- �325 indus transférés au payeur départemental,
- �98 recours administratifs préalables obligatoires (RAPO),
- �30 recours contentieux devant le tribunal administratif,
- �30 mémoires rédigés exclusivement en interne,
- �274 dossiers examinés en Commission administrative des fraudes et 121 amendes administratives validées 

en Equipe Pluridisciplinaire départementale,
- 1�90 courriers de radiation du dispositif.
- �91 offres de bénévolats ont été collectées auprès d’associations et 5 bénéficiaires du RSA ont été mis en 

relation avec les structures.
- �115 dossiers de bénéficiaires du RSA ont été accompagnés dans le cadre de leur demande auprès de la 

MDPH, pour 34 accords d’Allocation Adulte Handicapé et 62 Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé (RQTH).

Mobi
Vienne

50 aides 
individuelles 
ont été accordées pour 
faciliter le retour à 
l’emploi, à 85% pour 
des aides à la mobilité

1 250 
bénéficiaires 
du RSA 
ont été accompagnés par 
14 conseillers en insertion 
professionnelle (Vienne 
Emploi Insertion) dont 
25% ont connu une sortie 
positive vers l’emploi ou 
une formation qualifiante
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Perspectives 2025

• �Dans le cadre du Pacte Local des Solidarités,
- �mise en place d’actions place d’actions pour favoriser l’accompagnement rénové des allocataires du 

RSA,
- �expérimentation d’une équipe dédiée à l’accompagnement insertion-santé des bénéficiaires du RSA 

avec priorisation sur la santé mentale,

• �Mise en œuvre de la généralisation de la loi pour le plein Emploi et poursuite de l’expérimentation de 
l’accompagnement rénové des allocataires du RSA sur le territoire de Grand Châtellerault,

• �Mise en place et déploiement d’un nouveau logiciel de suivi des parcours des allocataires du RSA, 
Parcours Solidarités.

2 427 
entretiens 

téléphoniques 
réalisés, dont 591 
par le Département

114 dossiers 
préparés et 
présentés en EPD 
avec 91 décisions 
de sanctions

12 réunions de l’équipe 
pluridisciplinaire 
départementale : 
274 dossiers étudiés, 
121 amendes 
administratives et 
91 sanctions 
décidées

Un délai moyen 
d’orientation de 
15 jours et 98% 
des bénéficiaires 
orientés 
en moins 
d’un mois

Le dispositif d’orientation 
plus rapide 
des bénéficiaires du RSA 
vers un accompagnement 
adapté a traité :

2 700 
dossiers traités
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Les faits marquants

La troisième édition des États Généraux du Handicap a permis de mettre en lumière la thématique de la vie 
affective et sexuelle des personnes en situation de handicap et de rappeler les droits et devoirs s’y afférents 
sous forme de conférence, ateliers et débats, et de partager l’avancée des sujets du plan d’actions engagé en 
2023. La journée a été jalonnée de temps conviviaux permettant l’interconnaissance au sein d’un nouveau lieu, 
choisi en écho aux Jeux Paralympiques, situé au CREPS de Poitiers.

Pour le secteur du handicap 

• �La poursuite de la création de places nouvelles de foyer de vie ou foyer d’accueil médicalisé pour les 
amendements Creton et SAVS (Services d’Accompagnement à la Vie Sociale) ou SAMSAH 
(Service d’accompagnement médico-social pour personnes adultes handicapées) pour les 
personnes handicapées à domicile en ciblant sur les besoins identifiés par la MDPH (Maison 
Départementale des Personnes Handicapées),

• �Le soutien renforcé à la MDPH dans son organisation et la réponse apportée aux usagers 
pour une meilleure compréhension des décisions de la CDAPH (Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées) par des relais sur le terrain au sein des espaces 
France Services,

• �La poursuite du plan de contrôles en établissements et services PH.

Direction de l'Autonomie
Personnes handicapées
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Les chiffres clés

• 2 703  personnes bénéficiant de la PCH (+8,5%) - Montant du plan d’aide moyen 675€ (+24€ / N-1)

• Nombre de bénéficiaires Aide sociale Personnes handicapées avec droits ouverts : 1 362

Perspectives 2025

• �Poursuivre l’adaptation de l’offre en direction des jeunes en amendement CRETON en continuant de 
créer 3 places de foyers d’accueil médicalisé et 4 places de Service d’accueil médicalisé pour adultes 
handicapés (SAMSAH) en combinant les financements avec ceux de l’Agence Régionale de Santé (ARS),

• �Déployer les mesures retenues parmi les 50 000 solutions conjointement l’ARS faisant suite à la 
Conférence Nationale du Handicap (CNH)

• �Renforcer l’intégration des personnes handicapées vieillissantes dans les résidences-autonomie en 
facilitant leur intégration et en leur réservant des places d’aide sociale, et en créent 10 places d’unité 
pour personnes handicapées vieillissantes (UPHV) en EHPAD

• �Prendre en compte les nouveaux bénéficiaires de la prestation de compensation de handicap et 
l’évolution de ses caractéristiques,

• �Diversifier l’offre en apportant son concours au développement de l’Habitat intermédiaire, apportant 
ainsi une réponse plurielle et en adéquation avec le projet de vie de chaque personne,

• �Poursuivre la coopération des acteurs du secteur en poursuivant les actions retenues à l’occasion des 
Etats Généraux du Handicap, 

 • �Mettre en œuvre la nouvelle feuille de route 2025-2029 via le Schéma Unique des Solidarités du champ 
du Handicap,

• �Accomplir le déploiement de la GED (Gestion électronique des documents) de la direction de 
l’autonomie. 

4 228 
personnes 
en situation 
de handicap 
accompagnées

Création de 

6 places 

de Foyer de Vie 

et 8 places
de SAVS
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Les faits marquants

Pour le secteur des personnes âgées 

• �Le renforcement des moyens en EHPAD (Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes) par la mise en place du tarif différencié en EHPAD totalement habilité à l’aide 
sociale,

• �La construction du dispositif de l’Espace Vienne Autonomie (EVA), par la modélisation 
juridique, financière et organisationnelle pour répondre aux enjeux du domicile,

• �La mise en œuvre de la réforme des services autonomie à domicile conjointement avec 
l’ARS,

• �La poursuite du plan de contrôles en EHPAD, en RA et services à domicile.

Direction Autonomie
Personnes âgées
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Les chiffres clés
• �179 accueils familiaux agréés

• �Nombre de bénéficiaires de l’Aide sociale Personne Âgée : 853

• �Nombre de contacts Vienne Autonomie Conseils : 4 913 (dont 2 152 visites à domicile réalisées) 

11 653 
personnes âgées 
accompagnées

11 591 
personnes 
bénéficiant de l’APA 
(+2,3%) – 6 919 à domicile 
et 4 672 en établissement

4 313 
Nombre de 
décisions APA 
à domicile 

Perspectives 2025

• �Poursuivre les actions relatives à la prévention en visant l’efficience,

• �Poursuivre le plan de contrôles dans les établissements afin de s’assurer de la qualité des 
accompagnements en structures et à domicile et à veiller à la mise en œuvre des préconisations 
injonctives,

• �Diversifier l’offre en apportant son concours au développement de l’Habitat intermédiaire, proposant 
ainsi une réponse plurielle et en adéquation avec le projet de vie de chaque personne,

• �Mettre en œuvre les actions relatives à l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) de la Caisse Nationale de 
Solidarité à l’Autonomie (CNSA) pour accompagner la réforme du domicile et soutenir la transformation 
de l’offre : promotion de l’accueil familial et attractivité des métiers du médico-social,

• �Mettre en œuvre la nouvelle feuille de route du champ des personnes âgées grâce au Schéma Unique 
des Solidarités en mobilisant les acteurs via des consultations collectives,

• �Poursuivre la mise en place de la dotation complémentaire qualité des services autonomie à domicile 
et conduire la réforme domiciliaire,

• �Stabiliser la modélisation de l’Espace Vienne Autonomie par la recherche active de financements par 
appel à projets, de partenariats et de clients (distributeurs, location des espaces de formation…),

• �Installer le service départemental de l’autonomie (SPDA)

 • �Accomplir le déploiement de la GED (Gestion électronique des documents) de la direction de 
l’autonomie. 
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Les faits marquants

• �Création du nouveau dispositif Vienne Santé 86 avec de nouvelles aides aux études pour s’adapter aux 
demandes des étudiants : 500€ par mois pour les professions déjà aidées : étude en médecine, dentaire, 
orthophonie et masseur-kinésithérapeute sur la durée totale des études, sauf pour les médecins limités à 7 ans. 

• �Création de nouvelles aides aux études d’infirmier, sage-femme et pharmacien. 

• �Création d’une nouvelle aide à l’installation avec un forfait de 5 000€ et un prêt d’honneur à taux zéro grâce à la 
signature pour 3 ans d’une convention avec la structure initiative Vienne. 

• �Restitution des États Généraux de la Santé avec une semaine santé du 4 au 8 novembre 2024 avec visite de 
6 maisons de santé de la Vienne (Mirebeau, Vivonne, Châtellerault (Krebs et les Minimes), St Gervais les Trois 
clochers et Gençay, et d’entreprises liées à la santé : le prothésiste dentaire de Châtellerault et Esselty (bas de 
contention) ainsi que le pôle Handi med du centre hospitalier de Châtellerault.

• �Poursuite des rencontres avec les Élus de différentes communes du département (50 communes au total) avec 
des conseils sur la création de maisons de santé ou de maisons paramédicales et visites des professionnels 
aidés sur les territoires pour faire un bilan d’après installation.

• �Le guichet unique piloté par l’ARS en présence de la CPAM, et des ordres en fonction du professionnel, médecin, 
masseur kinésithérapeute et dentiste, a accueilli 24 professionnels de santé.

• �Déplacement de l’équipe territoriale d’appui dans le Lussacois et dans le Haut Poitou qui a permis de visiter 8 
Maisons de santé et groupement de professionnels de santé. Elle est composée d’agents de l’ARS, de la CPAM, 
du conseil de l’ordre et du Département et a pour but de rencontrer les médecins sur leur territoire pour les 
écouter et tenter de trouver des solutions pour leur permettre de travailler dans de meilleures conditions et de 
se sentir soutenus.

• �Organisation de réunions thématiques : une avec le conseil de l’ordre des masseurs kinésithérapeutes pour une 
formation des étudiants en dernière année d’études et d’information aux professionnels 
qui a eu lieu aux Archives départementales, et une autre autour de la rééducation de 
l’écriture avec l’association des psychomotriciens qui a eu lieu à Chasseneuil de Poitou. 
Pour ces deux évènements, 120 personnes ont fait le déplacement.

• �Organisation de la journée découverte de la Vienne et des Maisons de Santé du 
Montmorillonnais qui a eu lieu au SDIS de Chasseneuil avec 5 étudiants et en présence 
de la directrice du Département de médecine générale, en vue de l’arrivée des Docteurs 
Juniors.

Mission Santé
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Les chiffres clés

Depuis 2009, 266 
professionnels 
de santé ont été 
accompagnés par le 
Département et 219 
se sont installés depuis 2014.
70 professionnels 
installés en 2024

�
33 Maisons de santé 
pluri-professionnelles dans 
la Vienne 

Aide aux études en santé 
au 31 décembre 2024 :

23 étudiants en suivi 
dont 7 étudiants en 
médecine, 11 en orthophonie, 
2 en Infirmière de pratique 
avancée et 3 en pharmacie

�Aide à la primo installation : 

56 aides à la Primo installation 
en 2024 dont 13 médecins (dont 
2 ophtalmologues et 1 psychiatre),  
11 Chirurgiens-dentistes, 11 masseurs-
kinésithérapeutes, 10 orthophonistes,  
4 sage-femmes, 2 psychomotriciennes,  
5 infirmiers



35

PERSPECTIVES 2025 

• �Mise en place progressive du nouveau système de bourse créé avec Vienne Santé 86 en juillet 2024 et 
prévision d’accueil de 12 nouveaux étudiants en septembre 2025.

• �Poursuite de la collaboration avec initiative Vienne et une approche de conseils à l’installation et à la 
création d’entreprise développée notamment avec les praticiens venus du Portugal ou d’Espagne.

• �Poursuite de la proposition d’un prêt d’honneur pour 20 dossiers.
• �Accompagnement et préparation de l’arrivée des docteurs juniors de médecine générale prévue en 

2027 avec création d’une équipe dédiée coprésidée par l’ARS et le Département.
• �Poursuite des actions d’information en faveur des kinésithérapeutes en lien avec l’ordre et des 

orthophonistes. 
• �Organisation de rencontres entre la vice-présidente en charge des politiques de santé et les 

bénéficiaires des différentes aides sur le territoire avec des visites de lieux d’installation.
• �Poursuite des guichets uniques avec élargissement aux orthophonistes et poursuite des visites de 

l’Equipe Territoriale d’Appui avec l’ARS, la CPAM, le CLS local, le conseil de l’ordre des médecins et le 
Département.

• �Poursuite des journées découverte des internes, une dans le territoire rural en mai ou juin et une au 
SDIS en novembre ou décembre.

• �Création d’une nouvelle collaboration avec des partenaires qui peuvent accompagner les étudiants 
ou les futurs professionnels de santé Vienne pour du logement, (Poitiers par ici), de l’emploi pour le 
conjoint (Chargé de mission entreprise du Département direction de l’insertion professionnelle), 

• �Création d’un temps d’échange Équipe territoriale d’appui et étudiants internes en médecine, dans le 
cadre d’un forum en attendant l’arrivée des docteurs juniors.

• �Création d’un Contrat Local de Santé (CLS) départemental. 
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Direction Générale 
Adjointe de la Jeunesse, 
de l’Éducation 
et de l’Épanouissement

 �Direction Éducation  
et Enseignement Superieur
 �Direction des Bâtiments
 ���Direction des Sports  
et de la Coopération Internationale
 �Direction de la Culture et du Tourisme
 �Bibliotheque Départementale  
de la Vienne
 �Archives Départementales
 �Mission Jeunesse et Citoyenneté
 �Mission Projets Numériques  
pour l’Éducation
 �Commission Locale  
d’Information de Civaux
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Maurice Bedel - SAINT GERVAIS LES TROIS CLOCHERS

Romain Rolland - CHARROUX

René Cassin - L'ISLE JOURDAIN

Dr Léon Huet - LA ROCHE POSAY

André Brouillet - VALENCE EN POITOU

Jean Jaurès - GENCAY

Louise Michel - LUSSAC LES CHATEAUX

Jean Monnet - LUSIGNAN

Prosper Mérimée - SAINT SAVIN

Arthur Rimbaud - LATILLE

Georges David - MIREBEAU

Isaac De Razilly - SAINT JEAN DE SAUVES

Bellevue - DANGE SAINT ROMAIN

René Descartes - CHATELLERAULT

Joachim du Bellay - LOUDUN

Jean Moulin - MONTMORILLON

George Sand - CHATELLERAULT
Arsène Lambert - LENCLOITRE

Camille Claudel - CIVRAY

Gérard Philipe - CHAUVIGNY

Camille Guérin - VOUNEUIL SUR VIENNE

Jean Rostand - NEUVILLE DU POITOU

Jean Mace - CHATELLERAULT

Joliot Curie - VIVONNE

Saint Exupéry - JAUNAY MARIGNY

Joséphine Baker - VOUNEUIL-SOUS-BIARD
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COLLEGES PUBLICS

Source : Département de la Vienne - DGAJ2E - Direction de l'Education. Réalisation : Département de la Vienne - DTN, Avril 2024

Jardin des Plantes

Jules Verne

Théophraste Renaudot

Ferdinand Clovis PinPierre de Ronsard
France Bloch Serazin

François Rabelais
Henri IV Jean Moulin

 POITIERS

Collèges publics
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Les faits marquants

• �Révision de la sectorisation des collèges de Poitiers et sa périphérie : organisation et animation d’une 
vingtaine de réunions pour une mise en œuvre à la rentrée de septembre 2025.  
Deux enjeux majeurs : répartir les effectifs pour éviter des établissements saturés et garantir la mixité sociale.  
Un travail de concertation avec l’ensemble des partenaires : Chefs d’établissements, Élus, Directeurs d’Ecoles, 
Mairie, Parents, Enseignants.  
A la suite du vote de la nouvelle carte scolaire, des réunions d’information se sont tenues avec Vitalis et les services 
de Grand Poitiers pour présenter les circuits de bus, transports scolaires envisagés à la rentrée prochaine. 

• �Réunion avec l’ensemble des agents de maintenance et les secrétaires généraux pour présenter les 
enjeux liés à la maintenance curative et préventive.  

• �Assemblée des Secrétaires Généraux sur le thème financier pour sensibiliser sur la gestion budgétaire, les 
contraintes, les outils de pilotages.

• �Mise en œuvre des campagnes de mobilité pour les ATTEE : accompagner les mobilités et avoir 
davantage de visibilité sur les postes à pourvoir.

• �Préparation de la réouverture du collège Henri IV  la rentrée de septembre 2025, avec l’attribution d’une DGF 
et une dotation en personnels d’entretien, de maintenance et de restauration. . 

• �Le soutien de la scolarisation de tous les collégiens ainsi que de l’Enseignement supérieur et la 
recherche : 

• �Aide à l’investissement des 4 Maisons Familiales et Rurales (MFR) de la Vienne.

• �Enquête sur les besoins en mobilier des collèges via l’ENEJ : la Direction de l’Education 
dispose d’une vision d’ensemble des attentes des établissements.

Direction Éducation  
et Enseignement Supérieur
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Les chiffres clés
• Dotations de fonctionnement 2024 : 

- �Collèges publics : 4 680 802 € et 45 697,50 € de dotations complémentaires
- �Collèges privés : 2 340 680,95 € pour le fonctionnement (forfaits d’externat)
- ��Participation forfaitaire à l’utilisation des équipements sportifs d’autres collectivités par les collégiens du 

public : 350 871 €.

• �+ de 300 agents assurent l’entretien, la restauration et la maintenance des collèges publics
• �aides départementales à la restauration : 4 676 bénéficiaires soit 628 261 €

20 130 collégiens :
 15 971 dans les collèges publics et  
 4 159 dans les collèges privés

Restauration 
scolaire 

1,6 million de repas servis et 53 % de 
produits issus de l’approvisionnement 
de proximité, de qualité et 
durables dans les restaurants 
scolaires.

PERSPECTIVES 2025

• �Maîtrise des dépenses des collèges et optimisation du pilotage budgétaire avec la mise en 
œuvre d’indicateurs financiers.

• �Diffusion d’un guide de maintenance à destination des agents de maintenance des collèges 
pour les guider et les accompagner dans leur mission de maintenance curative et préventive.

• �Déploiement d’un espace collaboratif de travail avec les Chefs d’établissement et les 
Secrétaires Généraux via l’ENEJ.

• �Davantage de proximité avec les agents d’entretien notamment sur site, organisation de journées 
d’échanges dans les collèges.

• �Refonte et actualisation des fiches collèges à destination des élus : davantage de lisibilité sur les 
actions menées par le Département, moyens financiers, travaux, numérique…dans la perspective des 
Conseils d’administration.



41

Direction des Bâtiments

Au titre des collèges publics

• �Poursuite des travaux de réhabilitation du collège Henri IV de POITIERS.

• �Fin des études de maîtrise d’œuvre et passation des marchés de travaux pour la reconstruction du collège 
Georges David au sein d’un Pôle Socio-Educatif et Sportif à MIREBEAU cofinancé par la Communauté de Com-
munes du Haut-Poitou (CCHP) comprenant un centre socioculturel et un gymnase.

• �Poursuite et fin des travaux de mise en accessibilité, construction d’un préau-coursive et réaménagement du 
rez-de-chaussée (CDI, Vie Scolaire, salles des enseignants et administration) au collège Docteur Léon Huet 
de LA ROCHE-POSAY.

• �Fin des travaux de réhabilitation thermique et de mise en accessibilité des collèges Jean Macé de CHÂTELLE-
RAULT et Bellevue de DANGÉ-SAINT-ROMAIN.

• �Livraison des travaux de mise en accessibilité, de réhabilitation des espaces de vie scolaire, de réfection du 
bardage TRESPA et des menuiseries extérieures du bâtiment abritant le théâtre, le centre de documentation 
et d’information et la salle d’art plastique du collège Jules Verne de BUXEROLLES.

• �Fin des travaux de la phase 1 des travaux de mise en accessibilité et réaménagement du rez-de-chaussée du 
collège Jean Moulin de POITIERS.

• �Démarrage des études puis des travaux de mise en accessibilité de 8 collèges : Ferdinand Clovis Pin de 
POITIERS, Romain Rolland de CHARROUX, André Brouillet de VALENCE-EN-POITOU, Frédéric et Irène Joliot-
Curie de VIVONNE, Jean Jaurès de GENCAY, René Cassin de L’ISLE-JOURDAIN, Louise Michel de LUSSAC-
LES-CHÂTEAUX, Maurice Bedel de SAINT-GERVAIS-LES-TROIS-CLOCHERS.

• �Études de programmation pour les réhabilitations des collèges René Descartes de 
CHÂTELLERAULT et France Bloch-Sérazin de POITIERS.

• �Lancement des études en vue de la réhabilitation des restaurations des collèges Isaac de 
Razilly de SAINT-JEAN-DE-SAUVES et Camille Guérin de VOUNEUIL-SUR-VIENNE.
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35 
collèges publics 
et 87 principaux bâti-
ments départementaux 
en gestion

301 
opérations 
engagées au titre des 
travaux de Grosses Ré-
parations, d’Entretien et 
d’Équipements (GREE) 
collèges

356 
opérations  

réalisées au titre des 
demandes du Guichet 
Unique

collège Henry IV

Les chiffres clés
• �88 opérations engagées au titre des travaux de Grosses Réparations, d’Entretien et d’Équipements (GREE) 

bâtiments

• 80 marchés de services et de travaux notifiés et 646 bons de commande édités

• 2 800 factures traitées dont environ 1 000 situations de travaux avec sous-traitants

• �Travaux de Grosses Réparations Entretien et Maintenance et de mise en conformité et sécurité des services 
de restauration des collèges.

• �Audits, diagnostics et études en vue de futures réhabilitations thermiques des collèges publics en lien no-
tamment avec des financements dans le cadre du fonds « chaleur ».

Au titre des bâtiments départementaux
• �Poursuite des travaux de construction de la Maison Départementale des Solidarités de POITIERS et de l’Es-

pace Vienne Autonomie sur le site de La Frappière à Poitiers.

• �Remplacement des installations audio-vidéo et des dispositifs de visioconférence de la salle des délibéra-
tions et des salles de réunion de l’Hôtel du Département.

• �Fin des travaux et livraison de la Maison Départementale des Solidarités de Proximité de LOUDUN.

• �Etudes de programmation pour le lancement du concours de maîtrise d’œuvre en vue du regroupement des 
Centres d’Exploitations des Routes de Châtellerault, Lencloître et Saint-Gervais-les-Trois-Clochers sur le site 
de CHÂTELLERAULT.

• �Travaux de Grosses Réparations Entretien et Maintenance, travaux en régie, dépenses de fluides, contrôles 
périodiques et entretien courant dans le cadre des guichets uniques.
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PERSPECTIVES 2025
Au titre des collèges publics :

• �Fin de travaux de réhabilitation du collège Henri IV de POITIERS et livraison en juin 2025 pour un retour 
de la communauté éducative à la rentrée de septembre 2025.

• �Démarrage en juin 2025 des travaux de reconstruction du collège Georges David au sein du Pôle So-
cio-Educatif et Sportif cofinancé par la Communauté de Communes du Haut Poitou.

• �Finalisation des opérations de mise en accessibilité de 8 collèges dans le cadre de l’Agenda D’Acces-
sibilité Programmée : Romain Rolland à CHARROUX, René Cassin à L’ISLE-JOURDAIN, Louise Michel 
à LUSSAC-LES-CHATEAUX, Ferdinand Clovis Pin à POITIERS, Maurice Bedel à SAINT-GERVAIS-LES-
TROIS-CLOCHERS, André Brouillet à VALENCE-EN-POITOU, Frédéric et Irène Joliot-Curie à VIVONNE, 
Jean Jaurès à GENCAY, cette dernière opération intégrant la réhabilitation de quatre salles d’enseigne-
ment.

• �Lancement des travaux de la réhabilitation de la restauration du collège Isaac de Razilly de SAINT-
JEAN-DE-SAUVES.

• �Lancement des travaux de la réhabilitation des plateaux techniques de découverte professionnelle de 
la SEGPA du collège Théophraste Renaudot de SAINT-BENOÎT.

• �Mise en œuvre des travaux de réfection de la charpente et de la couverture de l’atelier de maintenance 
du collège Prosper Mérimée de SAINT-SAVIN.

• �Etudes de programmation pour la mise en accessibilité et la réhabilitation de la restauration du collège 
Camille Guérin de VOUNEUIL-SUR-VIENNE.

• �Lancement de la phase 2 du concours de conception-réalisation pour la réhabilitation du collège René 
Descartes de CHÂTELLERAULT.

Au titre des bâtiments départementaux :

• �Poursuite des travaux du site de La Frappière : fin de la construction de la MDS de POITIERS et de 
l’Espace Vienne Autonomie, démarrage des travaux d’Isolation Thermique par l’Extérieur des anciens 
bâtiments de la DGAS et de la MDPH.

• �Lancement de la phase 2 du concours de maîtrise d’œuvre et premières études de projet pour le re-
groupement des 3 Centres d’Exploitations des Routes de Châtellerault, Lencloître et Saint-Gervais sur 
un site unique à CHÂTELLERAULT.
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Les faits marquants

Accueil du Relais de la Flamme Olympique le 25 mai 2024
Le 25 mai 2024, le département de la Vienne a accueilli le Relais de la Flamme Olympique, Ainsi, 2 convois 
ont traversé le territoire mobilisant le mouvement sportif et les associations locales. De nombreuses 
animations en faveur de la population ont été organisées afin de faire de cette journée dans la Vienne 
une véritable fête. L’Arena Futuroscope a accueilli le site de célébration, dernier relais de la journée avec 
l’allumage du chaudron par le volleyeur poitevin, double champion olympique, Earvin N'Gapeth. 

Programme Territoires Paris 2024
Ce programme a été mis en place pour soutenir des projets sociaux autour des Jeux Olympiques et Paralym-
piques. Le but était de permettre l’accès à la billetterie des Jeux Olympiques et Paralympiques aux publics 
prioritaires, dont le Département a la compétence. 

Accueil à l’Arena Futuroscope de matchs internationaux
Dans la dynamique des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, le Département de 
la Vienne a poursuivi son engagement en matière de sport de haut niveau et a accueilli le 
Trophée des champions de handball le 31 août ainsi que l’équipe de France masculine de 
Basket-Ball le 24 novembre contre Chypre. 

Direction des Sports 
et de la Coopération Internationale
Politique Sportive
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Les chiffres clés

• �405 billets distribués à des structures spécialisées et associations du département pour assister à des 
épreuves des Jeux Olympiques et Paralympiques

• �18 projets soutenus depuis la mise en place de l’appel à projets « Equipements sportifs Paris 2024 » 
favorisant ainsi l’émergence de projets innovants relatifs aux disciplines olympiques et paralympiques

• �Plus de 1 000 jeunes accompagnés par l’Aide Sociale à l’Enfance, ont participé et /ou assisté, en 2024, à des 
évènements sportifs majeurs se déroulant dans le département

Caravane 
des sports 2024 
2 000 jeunes ont pratiqué 
des activités 
sportives au 
sein de la 
Caravane des 
sports �170  

associations 
sportives 
ont été soutenues pour 
des actions relatives à la 
pratique et la promotion 
du sport dans le 
département.

42 000 
personnes
se sont retrouvées pour cé-
lébrer les valeurs de l’Olym-
pisme lors du passage de la 
Flamme Olympique le 25 mai 
2024, dans la Vienne
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PERSPECTIVES 2025

Promotion du Sport Nature en Vienne
Le Département poursuit le développement des Sports Nature :
• �en proposant de nouveaux sites « Sports Nature » à la labellisation dans un souci de répartition 

équilibré sur le territoire départemental,
• �en s’assurant de la conformité des sites déjà labellisés avec les critères établis pour chaque discipline, 

et en établissant des conventions avec les partenaires concernés,
• �en faisant la promotion des sites et des activités Sport Nature au moyen de nouveaux outils dédiés et à 

l’occasion d’évènements notamment la Fête du Vélo.

La Fête du vélo le 24 mai 2025
Dans le cadre de la manifestation nationale « Mai à Vélo », le Département organisera la Fête du Vélo 
avec un site de célébration à Valdivienne, et une animation à Cenon-sur-Vienne.

L’objectif de cette journée est de mettre en valeur les portions traversant la Vienne de :
• �la Scandibérique, partie française de l’EuroVélo 3,	
• �l’EuroVélo 94, Bourges - La Rochelle,
• �présenter un nouveau concept mobile autour du sport nature et de l’éducation à l’environnement.

Appel à projets « Sport et Coopération internationale » avec le soutien du Ministère de l’Europe et des 
Affaires Étrangères (MEAE)
Dans le cadre de la coopération avec le Togo, le Département poursuit la mise en œuvre du projet de 
coopération internationale « Sport, levier de développement durable dans les communes au Togo » pour 
lequel il a obtenu un co-financement du MEAE.  

L’objectif de ce projet est d’encourager les jeunes filles à la pratique du volley-ball et du badminton dans 
les établissements scolaires en utilisant du matériel sportif recyclé pour valoriser le développement 
durable. Le but est de les sensibiliser à la protection de l’environnement, afin de les amener à s’engager 
pour lutter contre les problèmes d’insalubrité et de déchets plastiques dans leurs différentes 
communes. 

Sport pour tous 
Le Département est engagé dans une politique sportive lui permettant d’accompagner les acteurs de 
terrain. Il poursuit son soutien en faveur du sport pour tous, dans les domaines d’intervention suivants :  
• �associations sportives et comités départementaux,
• �grands clubs, équipes nationales et grandes manifestations sportives de niveau national et 

international,
• �actions spécifiques pour le développement des pratiques sportives des jeunes et des publics dont le 

Département a la compétence (Caravane des Sports, actions citoyennes, sport santé, interventions de 
boxe éducative….).
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Direction des Sports 
et de la Coopération Internationale
Politique de Coopération Internationale

Les faits marquants

Déplacement au Congrès Mondial Acadien en Nouvelle-Ecosse (Canada) en août 2024
Cette délégation avait deux objectifs : 
• �Faire la promotion du tourisme dans la Vienne lié à l’histoire acadienne et développer le tourisme de 

racines.
• �Envisager un projet autour de la jeunesse entre les territoires partenaires.

Coopération avec la commune de Wawa1 au Togo
3 missions en avril, juillet et décembre 2024. Déplacements relatifs au suivi du projet FICOL (Facilité de Finan-
cement des Collectivités Territoriales) financé par l’Agence Française de Développement (AFD). Ce projet est 
subdivisé en trois composantes :
    • �adressage de la commune de Badou, 
    • �gestion des déchets,
    • �mise en place d’une radio communautaire dans la commune. 
Dans ce cadre, une volontaire en service civique international a effectué une mission de 9 mois sur la sensibi-
lisation de la population à la gestion des déchets et un Volontaire de Solidarité International (VSI) est 
intervenu durant toute l’année sur la thématique « adressage ». 

Coopération avec la Province de Jujuy en Argentine
Déplacement en février et septembre 2024. Missions dans le cadre de la poursuite et la fin 
du projet FICOL (Facilité de financement des Collectivités Territoriales françaises), sur la 
gestion de crises, la lutte contre les incendies et les secours en partenariat avec le SDIS 86 
et le CHU de Poitiers.
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Les chiffres clés
• �15 établissements scolaires ont bénéficié de l’aide à la mobilité internationale des collèges dans le cadre 

d’échange scolaire avec réciprocité pour un montant de 21 800 €. 

2 Projets FICOL
soutenus par l’Etat à hauteur 
de 70%.
   • 395 000 € pour la Province 
de Jujuy en Argentine
    • 708 595 € pour la 
commune de Wawa1 au Togo

436 collégiens 
de la Vienne ont participé à 
ces échanges scolaires dans 5 
pays européens : Allemagne, 
Espagne, République Tchèque, 
Pologne, Autriche
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PERSPECTIVES 2025

L’année 2025 sera marquée par la poursuite et le développement des projets avec les principaux  
partenaires du Département  dont : 

Argentine (Province de Jujuy)
Fin du projet FICOL relatif à l’accompagnement de la Province de Jujuy dans sa stratégie de gestion de 
crises et de prévention des risques incendies dans les zones de forêts primitives.
• �Accueil du Gouverneur de la Province pour présenter la fin du projet FICOL aux conseillers 

départementaux et renouveler la convention de coopération entre les 2 territoires. 

Canada (Nouveau-Brunswick) 
• �Projet de valorisation du patrimoine acadien et de promotion du tourisme de racines : en partenariat 

avec le Département de Charente-Maritime, mettre en valeur les sites de la Vienne liés à l’histoire 
acadienne et en faire la promotion pour développer le tourisme de racines auprès des Acadiens 
d’Amérique du nord.

• �Projet en faveur de la jeunesse en lien avec le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et la 
Louisiane : mettre en place un échange de jeunes des territoires pour entretenir la mémoire 
acadienne et prendre le relais des bénévoles actuels afin d’accroître la participation des plus jeunes 
au sein des associations acadiennes. 

Togo (Commune de Wawa1)
Poursuite du projet FICOL sur l’adressage de la ville, la gestion des déchets et la mise en place d’une 
radio communautaire. 
• �Remise à l’Agence Française de Développement (AFD) du rapport intermédiaire relatif au projet.
• �Poursuite du travail mené par le Volontaire de Solidarité Internationale (VSI), spécialiste en 

cartographie, chargé de l’adressage de la ville de Badou.  
• �Recrutement d’une volontaire en service civique pour poursuivre la mission relative à la promotion et 

à la sensibilisation de la population à la gestion des déchets dans la commune de Wawa1.
• �Accueil du Maire de Wawa1 en avril 2025. 
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Les faits marquants

• �les 20 ans du festival des Heures Vagabondes avec 7 concerts organisés et uniquement des artistes de 
renommée, 

• �la révision du dispositif d’aide à la diffusion culturelle professionnelle occasionnelle avec un soutien 
recentré sur la ruralité et les publics prioritaires,

• �la révision du dispositif Classes Histoire et Patrimoine qui s’intitule désormais « Classes Art et 
Patrimoine » avec une ouverture aux sites de diffusion de l’art contemporain. En revanche, les sites 
sélectionnés par le Département sont désormais uniquement ceux de la Vienne,

• �la réalisation de 2 projets d’éducation artistique et culturelle en arts visuels avec exposition dans le hall 
du Département, suite à l’expérimentation réussie d’un projet en 2023,

• �le lancement d’un nouvel appel à projets « 4C » d’éducation artistique et culturelle de 
compagnies professionnelles en collèges pour les années scolaires 2024/2026,

• �le soutien du Théâtre Auditorium de Poitiers Scène Nationale (TAP) pour la mise en 
œuvre d’un projet d’éducation artistique et culturelle dans 3 collèges de la Vienne pour 
l’année scolaire 2024/2025.

Direction de la Culture 
et du Tourisme
Culture
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Les chiffres clés
• �soutien de 348 porteurs de projets avec l’attribution de 434 subventions (hors FCAL),

• �13 projets d'éducation artistique et culturelle menés auprès de collégiens de la Vienne dans le cadre des 
dispositifs "4C", "Projet EAC en arts visuels » et « Partenariat TAP »

• 34 instruments remis à 16 écoles ou sociétés de musique lors de la cérémonie Notes en scène animée 
par la Compagnie Plein Vent.

PERSPECTIVES 2025

• �Révision du règlement départemental culturel,
• �Poursuite des dispositifs d’éducation artistique et culturelle à l’attention des collégiens de la Vienne 

sur l’année scolaire 2025-2026 : « 4C », « Arts Visuels », « Classes Art et Patrimoine » et « Partenariat 
TAP »,

• �Révision du règlement d’application du Schéma Départemental de Développement des Enseignements 
Artistiques pour la période de 2025 à 2029, en concertation avec les structures,

• �Réalisation d’une cérémonie de remise d’instruments « Notes en scène » exceptionnelle pour la 30éme 
édition du dispositif.

24 700
spectateurs 
aux 6 concerts 
(1 annulé) de l’édition 2024 
des Heures 
Vagabondes, 
prêt de gilets 
immersifs 
sur tous les 
concerts qui ont 
eu lieu.

41 
structures 
soutenues au titre du 
SDDEA représentant  
7 833 élèves dont 
5 583 de moins de 25 
ans en danse, cirque, 
musique et théâtre

113 

représentations 
de spectacles aidées 
dans 84 communes 
au titre de l’aide à la 
diffusion

12 collèges 
 (soit + de 600 élèves) 
ont pu profiter d’une 
subvention dans le cadre 
du dispositif Classes 
Histoire et Patrimoine
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Direction de la Culture 
et du Tourisme
Tourisme

Les faits marquants

Parmi les défis et orientations du Schéma Départemental du Tourisme (SDT) 2023-2028, les actions 
suivantes ont été définies comme stratégiques et prioritaires pour le développement touristique 
départemental et réalisées en 2024 :

• �le soutien à l’Agence Départementale du Tourisme (ADT) de la Vienne avec : 
    -�la signature de la convention-cadre 2024-2028 entre le Département et l’ADT pour clarifier les rôles et les 

missions de chacun ;
    -�une aide exceptionnelle pour sa restructuration.

• �la contribution à l’organisation du salon Proxi’Loisirs les 16 et 17 mars 2024 aux couleurs de la nouvelle 
marque de destination touristique « La Vienne, à vous de jouer ! » ;

• �la poursuite du développement de l’Observatoire touristique départemental avec : 
    -�la présentation de l’Observatoire touristique départemental digital ODéTour aux socioprofessionnels lors de 

l’après-midi du 15 mars 2024, en amont de l’ouverture du salon Proxi’Loisirs. Cet observatoire digital permet 
l’automatisation de l’analyse simple des données collectées, dans le temps et du point de vue géographique, 
ainsi que leur restitution auprès des élus et des acteurs ;

    -�la finalisation de l’étude de la clientèle touristique du département débutée en juillet 2022 avec une 
restitution finale aux socioprofessionnels en juillet 2024 ;

    -�la mise en ligne, en octobre 2024, d’ODéTour : https://observatoire-tourisme.lavienne86.fr/

• �le déploiement de la marque de destination touristique « La Vienne, à vous de jouer ! » avec : 
    -�la présentation de la campagne de lancement de la marque aux socioprofessionnels le 15 mars 2024 et son 

lancement grand public lors du salon Proxi’Loisirs les 16 et 17 mars 2024 ;
    -�2 ateliers de prises en main de l’identité visuelle de cette nouvelle marque à l’attention des 

socioprofessionnels en février et en juillet 2024 ;
    -�l’installation de bâches et la réalisation d’un graff sur la Technopole du Futuroscope ;
    -�l’installation de bâches à l’entrée du Center Parcs ; 
    -�la déclinaison de la marque sur différents supports de communication et des campagnes de 

lancement à l’échelle locale et pour l’ensemble des cibles menées par l’ADT.

• �la sécurisation du cadre juridique pour la licence de l'expérience immersive 
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Les chiffres clés

PERSPECTIVES 2025

En 2025, le Département va poursuivre la mise en œuvre des actions qui ont été définies comme 
stratégiques au sein du SDT :
• �la poursuite du développement de l’observation touristique avec un travail de concertation et de co-

construction avec les principaux partenaires dans le cadre du Club Observatoire ; 
• �la contribution au déploiement de la marque de destination touristique : en plus des actions qui vont 

être menées par l’ADT, un travail va être mené avec la Direction des Technopoles et la Direction de la 
Communication pour le remplacement des vitrophanies de la gare TGV du Futuroscope et un travail 
va également être mené avec la Direction des Routes et la Direction de la Communication pour le 
remplacement des panneaux d’entrée et de sortie de département ;

• �la convention annuelle avec l’ADT avec un soutien de 1 320 000 € pour lui permettre de mener à bien ses 
missions d’ingénierie et de promotion et de finaliser et lancer l’expérience immersive ;

• � la réalisation du schéma des hébergements touristiques de la Vienne ;
• �la mise à jour des stèles didactiques situées à proximité des sites patrimoniaux de la Vienne ;
• �la révision du Schéma de signalisation touristique ;
• � la poursuite du soutien aux acteurs de la filière tourisme.

9,8 millions de nuitées
dans la Vienne sur 1 année 
(source Étude de clientèle) 

Étude de clientèle : 
6 400 personnes 
ont répondu à notre 
enquête sur une 
année.

5 900  
visiteurs 
au salon Proxi’Loisirs 2024 
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Bibliothèque 
Départementale de la Vienne

Les faits marquants

Réinformatisation de la BDV et de son réseau
• �Ré-informatisation de la BDV et du réseau des bibliothèques c@bri. Le nouveau logiciel Syracuse permet 

une interopérabilité et adéquation parfaite entre le portail de la BDV et le logiciel puisqu’ils sont tous 
deux proposés par la société Archimed, ce qui n’était pas le cas auparavant.  
Outre cet apport non négligeable, le nouveau logiciel rend possible :

	 - �la gestion informatisée des formations que la BDV propose à son réseau : gestion des 
inscriptions, du suivi, des statistiques ;

	 - �l’intégration du prêt du matériel d’animation dans le portail et dans le logiciel pour le prêt de ce 
matériel ;

	 - �une gestion plus rigoureuse par quotas bloquant des réservations pour les bibliothèques qui 
outrepassent ces quotas. Ce qui entraine des retards et donc l’indisponibilité de nombre de 
documents.

Si la ré-informatisation de la BDV et des 53 bibliothèques sous c@bri s’est bien passée, elle se poursuit sur 
l’année 2025 pour régler ou rétablir nombre de paramètres qui, à l’occasion de la migration d’un logiciel à 
l’autre, ont disparu ou doivent être modifiés ou créés sous une nouvelle forme.

Action culturelle
Des partenariats confirmés et de nouvelles perspectives
• �Progression en nombre de bibliothèques participantes au Prix des Littératures Européennes de Cognac. 

En 2024, plus de 50 bibliothèques ont participé à ce prix (L’Irlande était le pays choisi). La 
Vienne reste le département le plus représenté en terme de participants comparés aux 
autres départements de l’ex-région Poitou-Charentes. 

• �Exposition de livres d’artistes « Ainsi nos chemins » : accueil enthousiaste de l’artiste 
Claire Illouz à la médiathèque de Lussac-les-Châteaux. Près de 1 000 personnes ont 
pu la découvrir. A noter, la visite d’élèves des écoles d’art, d’associations de sorties 
culturelles, d’écoles de la commune et des environs. Les ateliers de création proposés 
par l’artiste ont tous affiché complet.
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• �Le Contrat Départemental Lecture Itinérance (CDLI) 2023-2025 a une nouvelle fois permis :
	 - �la réalisation d’une résidence d’écrivains citoyens (fin 2023 et début 2024), au collège Jean 

Rostand à Neuville-de-Poitou. Une initiative menée en intelligence avec le Rectorat et la 
Direction des Services Départementaux et de l’Education Nationale ;

	 - �la réalisation de l’opération « la science s’engage » dans les écoles et médiathèques de Roches-
Prémarie-Andillé et de Verrières ;

	 - �l’achat de jeux vidéo destinés au prêt pour les médiathèques du réseau ;
	 - �l’achat de kit de mobilier de présentation pour les collections FAL et Dys.

Un programme de formation riche et complet
« Formation de base » indispensable proposée tous les ans depuis la validation du Plan Départemental de 
Développement de la Lecture (PDDL) 2021-2026, comme chaque année, complète. Le taux de remplissage 
des autres formations quel que soit le thème affiche un taux de remplissage moyen de 90%.
En 2024, des formations pour l’accueil de public en situation de handicap et pour les personnes âgées ont 
particulièrement retenu l’attention du réseau. Ces deux formations prenaient place dans le cadre du CDLI 
2023-2025 axé sur la bibliothèque inclusive.

Les chiffres clés

• �128 254 visites du site

• �35 683 contre 33 575 lecteurs l’année précédente

• �300 bibliothécaires du réseau c@bri ont été formés au nouveau logiciel

55 
bibliothèques 
sont hébergées 
dans le réseau 
C@bri

�102 animations 
numériques ont été 
proposées dans les 
bibliothèques par la BDV 
dont 12 en EHPAD pour plus 
de 800 participants

85 937  
documents 
de la BDV prêtés dans 
les bibliothèques des 
communes



59

PERSPECTIVES 2025

• �Poursuite du développement et de la diversification des ateliers numériques, avec en fin d’année la 
mise en place d’un FAB LAB mobile proposé aux bibliothèques du réseau. 

• �Une nouvelle exposition de livres d’artistes à la médiathèque de Saint-Benoît consacrée au travail de 
l’artiste Robert Lobet. 

• �Poursuite du dispositif « la science s’engage » autour de la science en tant qu’acteur du développement 
durable, en partenariat avec l’Education nationale (CRED). Ce dispositif prévoit une exposition de 
l’artiste Fleur Oury consacrée aux illustrations de ses albums pour la jeunesse, des rencontres animées 
par des scientifiques auprès du grand public et du public des écoles d’Usson-du-Poitou et de Tercé et 
dans les médiathèques de ces communes. 

• �Reconduction de Contrat Départemental Lecture Itinérance 2023-2025 avec la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC) pour un champ d’actions de médiations et de formations autour de la 
citoyenneté à destination du jeune public.

• �Renouvellement du bibliobus.
• �Renouvellement des conventions avec les intercommunalités pour la diffusion de Lire en Vienne dans 

les bibliothèques du territoire.
• �Mise en œuvre du Contrat Territoire Lecture de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

pour lequel le Département est cosignataire avec la DRAC.
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Archives Départementales

Les faits marquants

• �Création de deux saisons culturelles avec pour ambition d’aborder des sujets variés autour de l’histoire 
de la Vienne, en partenariat avec des associations et le monde universitaire, sous des formes diverses 
(ateliers, bal, table ronde, concert…) afin d’attirer de nouveaux publics. Ces saisons, ainsi que les 
expositions présentées dans le hall (« Le père Fleury : aumônier, résistant, Juste » ; « Souriez ! » court-
métrage de Makeda Giron ; « Histoire(s) de sports dans la Vienne » ; « A la recherche de Saint-Exupéry… 
dans la Vienne ! » par des élèves, avec l’artiste Léon Dubois), ont connu un vif succès.

• �Collecte comprenant de nombreux fonds d’écoles (papier et électroniques), mais aussi des archives privées 
intéressant l’histoire économique et sociale (Confédération générale des travailleurs, forge de Luchapt, 
moulin à papier de Beaumont…) ou encore des versements sur l’histoire sanitaire de la Vienne comme ceux 
du centre hospitalier universitaire, de l’hôpital local de Lusignan, du centre hospitalier de Montmorillon et 
du centre hospitalier spécialisé Laborit (dossiers de construction, registres d’entrée et sortie…).

• �Numérisation de fonds versés intéressant particulièrement le public avec l’achèvement d’un chantier 
autour des matrices cadastrales napoléoniennes de tout le département. Restauration de documents 
dégradés régulièrement demandés en consultation.

• �Changement de logiciel métier qui a nécessité un très important travail de nettoyage et de 
reprise des données. Le nouvel outil a été mis en production en novembre 2024.
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Les chiffres clés
• �28 kilomètres linéaires de documents et 1,5 To de données conservés

• 439 mètres linéaires de documents et 3 To de données collectés

• �4,6 millions d’images diffusées sur internet

• �1 726 demandes de recherche par correspondance

• �1 661 visiteurs (expositions, conférences et journées du patrimoine)

PERSPECTIVES 2025

• �L’année 2025 sera une année de mise en place du Projet scientifique, culturel et éducatif pour les 
Archives départementales de la Vienne. En parallèle, la direction est engagée dans un travail de 
connexion entre les outils numériques que sont le logiciel métier, le système d’archivage électronique 
et le site internet, afin de permettre au public d’accéder aux documents conservés de façon numérique 
en ligne ou en salle. Le partenariat et le mode d’hébergement d’AMADEO (archivage électronique) 
seront également revus dans l’année en collaboration avec la douzaine de collectivités partenaires et 
adhérentes, tandis que de premières communes de la Vienne pourront commencer à déposer leurs 
archives numériques dans AMADEO.

• �La collecte proactive des fonds d’établissements scolaires se poursuivra, tandis que des opérations de 
classement seront menées prioritairement sur les fonds liés à l’environnement et à l’aménagement. Un 
chantier d’informatisation du catalogage de la bibliothèque sera ouvert pour mieux faire connaître cette 
collection unique sur l’histoire de la Vienne.

• �La programmation culturelle sera construite autour de deux saisons qui proposeront des activités 
variées, pour tous les publics, sur des thèmes différents : agriculture, Deuxième Guerre mondiale, 
archéologie, photographie, Moyen Age, paysages... L’exposition sur le père Fleury, résistant, aumônier 
des Tsiganes et premier Juste de France sera visible jusqu’à l’automne.

725 
lecteurs 
inscrits en salle de 
lecture et  
8 216 documents 
consultés

1 719 
élèves 
accueillis sur 
place�1 661 

visiteurs 
(expositions, 
programme culturel 
et journées du 
patrimoine)

738 811  
visites
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Mission Jeunesse et Citoyenneté

Les faits marquants

Conseil Départemental des Jeunes de la Vienne (CDJ)
• �Poursuite et fin des travaux de la deuxième mandature 2022/2024 au sein des quatre commissions « Sport 

et inclusion », « Éco-citoyenneté, « Ouverture au monde » et « Vivre ensemble ». 
Les travaux conduits par les jeunes du CDJ ont porté sur la préparation et la conduite des « Jeux 
du marathon des collégiens » qui ont eu lieu le 15 mai 2024, sur le parking du Palais des Congrès du 
Futuroscope. Cette importante manifestation a ressemblé près de 1 000 collégiens qui ont participé aux 
différents ateliers sportifs et ludiques créés par les jeunes du CDJ.  
L’un des temps forts de la fin du mandat a été la participation au passage de la Flamme Olympique dans la 
Vienne le 25 mai. Une jeune élue du CDJ a été porteuse de la flamme durant un relais à Neuville de Poitou 
et tous les jeunes ont pu découvrir l’arrivée de la flamme et l’allumage du chaudron Olympique à l’Arena 
Futuroscope. 
Cette deuxième mandature s’est achevée le 28 juillet avec le déplacement au château de Versailles pour 
assister à l’épreuve olympique de concours complet en sport équestre, où l’équipe de France a été sacrée 
vice-championne olympique.

• �Fin d’année 2024 : élection de nouveaux binômes dans les collèges de la Vienne, marquant ainsi le début de 
la troisième mandature. 
55 nouveaux jeunes de 5ème et 4ème ont été élus dans 34 collèges de la Vienne. 
Ils ont été conviés au CPA de Lathus pour un séjour d’intégration et de cohésion les 24 et 25 octobre. Les 
jeunes ont commencé à travailler sur le thème de la nouvelle mandature « Être citoyenne, être 
citoyen… » et ont élu leur Présidente et les Vice-Président(es) des 4 commissions créées, 
environnement, sport, culture, solidarité-égalité-engagement.  
Ce séjour a été animé par l’équipe recrutée à cet effet, pilotée par la Ligue de 
l’Enseignement de la Vienne, avec l’AROEVEN (Association Régionale des Œuvres 
Educatives et de Vacances de l’Education Nationale), les Francas (Fédération nationale 
laïque de structures et d’activités) et l’ACSEP (Association Culturelle et Sportive des 
Ecoles Publiques). 
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Accueil des Volontaires en Service civique 
Le Département de la Vienne dispose d’un agrément délivré par l’Etat, sur la période 2022/2025.

Les services du Département ont accueilli 13 volontaires en service civique en 2024, l’occasion de lancer de 
nouvelles missions : « le sport dans la Vienne à travers les archives », « l’accompagnement des ressources 
numériques destinées aux élèves dans les collèges publics »,  « l’histoire du Futuroscope à travers les 
archives », « la création d’un observatoire des politiques culturelles » et « la contribution à l’élaboration d’un 
nouveau plan santé départemental en faveur de l’attractivité territoriale ».

Boussole des Jeunes 
La Boussole des Jeunes, application numérique destinée à aider les jeunes de 15 à 30 ans dans les domaines 
de l’emploi, du logement, de la santé et de la mobilité, a été lancée en septembre 2021 sur le territoire de 
Grand Poitiers par le Centre Régional Information Jeunesse Nouvelle-Aquitaine, avec le soutien financier du 
Département de la Vienne et de la CAF. 
Fort de ses bons résultats, ce dispositif a été poursuivi en 2024 sur l’ensemble du Département de la Vienne, 
avec le concours des intercommunalités de la Vienne. 

Action jeunesse
2024 a été l’occasion d’apporter un soutien financier à l’Association Culturelle et Sportive de Ecoles 
Publiques pour des interventions de prévention dans les collèges Camille Claudel à Civray et Saint-Exupéry à 
Jaunay-Marigny, sur le harcèlement et la violence chez les jeunes. 

CDJ
Conseil 
Départemental des 
Jeunes de la Vienne : 
mandature 2024/2026 

55 jeunes, 
28 filles et 27 
garçons, élus 
dans leurs 
établissements

34 collèges 
concernés dont  
29 collèges publics 
et 5  collèges privés
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PERSPECTIVES 2025

• Conseil Départemental des Jeunes : 
- �Poursuite des travaux dans chaque commission thématique tout au long de l’année, dans des 

communes proches de Poitiers, au CREPS de Poitiers et à l’Hôtel du Département
- �Participation des jeunes à la tenue d’un stand pour présenter le CDJ, à l’occasion du marathon des 

collégiens le 9 avril   
- �Visite du Sénat et du Panthéon le 16 mai
- �Visite des Archives départementales le 17 septembre
- �Visite du centre de secours et du centre de tri de Saint-Eloi à Poitiers le 8 octobre 

• Accueil des volontaires en service civique : 
- �Demande de renouvellement de l’agrément du Département pour 2025/2028
- �Poursuite des recrutements des volontaires en service civique dans les directions et missions du 

Département
• Boussole des jeunes :

- �Accompagnement technique de ce dispositif pour les jeunes de 15 à 30 ans, en lien avec le Centre 
Régional Information Jeunesse Nouvelle Aquitaine, la CAF et la ville de Poitiers 

• Action jeunesse :
- �Soutien financier de l’Association Culturelle et Sportive des Ecoles Publiques pour des interventions 

de prévention dans les collèges, sur le harcèlement et la violence chez les jeunes.

Les chiffres clés

13 volontaires en service civique accueillis dans les services départementaux en2024
• �3 volontaires à la Direction des Sports et de la Coopération Internationale pour la valorisation des sites 

de sports de nature, la sensibilisation de la population à la gestion des déchets et la promotion du sport 
féminin au Togo

• �1 volontaire à la Bibliothèque Départementale de la Vienne pour favoriser l’utilisation et la médiation d’outils 
numériques dans les bibliothèques

• �1 volontaire à la Direction de l’Education pour sensibiliser et promouvoir l’alimentation durable dans les 
collèges

• �1 volontaire au pôle MNA pour rompre l’isolement des Mineurs Non Accompagnés et favoriser leur 
intégration sociale

• �1 volontaire aux Archives Départementales sur le sport dans la Vienne à travers les archives
• �1 volontaire à la Mission Projets Numériques pour l’Education sur l’accompagnement des ressources 

numériques des élèves dans les collèges
• �1 volontaire à la Direction de la Culture et du Tourisme sur la création d’un observatoire des politiques 

culturelles 
• �3 volontaires à la Mission Jeunesse et Citoyenneté sur le dispositif « Stages de 3ème », dont 1 en 

partenariat avec l’association Face Poitiers Châtellerault Agglomérations
• �1 volontaire à la Mission Santé pour la contribution à l’élaboration d’un nouveau plan santé départemental 
• �1 volontaire en solidarité internationale (VSI) en mission au Togo pour un an sur le projet FICOL (Facilité de 

Financement des Collectivités).  
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Mission Projets Numériques 
pour l’Éducation

Les faits marquants

Dispositif "Territoires Numériques Éducatifs"
• �Poursuite du dispositif « Territoires Numériques Éducatifs » en place jusqu’en juillet 2026 (reconduction d’une 

année).
• �Installation d’un écran numérique interactif avec un dispositif permettant de faire de la visio conférence, dans 18 

collèges, avec une formation des enseignants aux usages réalisée par Réseau Canopé.

Espace Numérique de Travail (ENT)
Mise en place de l’« Espace Numérique de l’Education et de la Jeunesse » (ENEJ) premium en septembre 
2024, avec de nouveaux services (visio conférence, espaces collaboratifs, outils de bureautique…) et 
animation des établissements scolaires avec la mise en place d’un « club utilisateurs »  pour faire évoluer la 
solution en lien avec les besoins.

Ressources Numériques
• �Mise en service d’une ressource numérique en vue de limiter le décrochage scolaire (Enseigno).
• �Poursuite du financement de la solution « SOLDOC » et « Caféyn collèges », « Lire en Vienne Collèges » et « 

Plateforme de stages 3eme » auprès des collèges publics.
• �Accompagnement des établissements dans les usages des ressources numériques (E-sidoc, Lire en 

Vienne Collèges, stage 3eme) avec un service civique, puis une médiatrice de ressources numériques qui 
intervient auprès des élèves et des parents dans les établissements qui en font la demande. 
Information auprès des conseillers numériques du territoire de la Vienne et auprès des 
parents de la collectivité sur les ressources numériques financées par le Département. 

• �Réalisation de petites vidéos avec des élèves pour faire connaitre les ressources 
numériques financées.

• �Financement direct de Pronote, en déduction de la dotation globale de fonctionnement, 
avec l’acquisition d’une console collectivité.
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Les chiffres clés
"Territoires Numériques Éducatifs" (TNE)

• �Consommation de près de 2 millions d’euros de fonds France 2030 perçus par le Département depuis 
2022, en qualité de collectivité cheffe de file

• �90 communes ont financé des équipements numériques pour les écoles publiques et ont bénéficié de 
fonds TNE (fonds France 2030) depuis le début du dispositif

• �18 collèges publics ont été équipés d’un écran numérique interactif muni d’un système permettant de 
faire de la visio-conférence, avec du financement de la collectivité

104  
interventions 
réalisées par la médiatrice 
de ressources numériques 
auprès des collégiens du public 
dans 16 établissements, pour 
faire connaître les ressources 
numériques financées par la 
collectivité

Pôle Numérique pour l’Éducation et la Formation (PNEF)
Poursuite de la mise en place du « Pôle Numérique pour l’Education et la Formation » (Directrice de Projet 
rattachée à la Préfecture de la Vienne) au sein du pavillon du Futuroscope, avec la création d’une association 
avec les membres fondateurs, dont le Département et l’Etat assureront la Présidence par alternance. Avec 
une pose de la première pierre le 11 décembre 2024

Équipements numériques publics et privés
• �Changement du mode de fonctionnement pour la dotation numérique des collèges privés sous contrat 

d’association. Simplification du fonctionnement pour rendre le dispositif plus fluide et donner plus de 
latitude aux collèges privés dans leurs équipements numériques.

• �Travail sur les indicateurs de taux d’équipement des collèges publics et fiabilisation de la connaissance du 
parc informatique dans les établissements.

�18  
collèges  
publics 
ont été équipés d’un écran 
numérique interactif muni 
d’un système permettant de 
faire de la visio-conférence, 
avec du financement de la 
collectivité
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PERSPECTIVES 2025

Poursuite du dispositif « Territoires Numériques Éducatifs » : en place jusqu'en juillet 2026
• �Recycler le matériel numérique des collèges publics, pour les donner à des familles qui en ont besoin 

et les accompagner sur les ressources numériques (porté par la Mission Aménagement et Inclusion 
Numérique)

• �Lancer un appel à projets pour un Lab Numérique Pédagogique pour les collèges publics

Préparation de l'ouverture du Campus Numeria.

Poursuivre la mise à disposition de ressources numériques pour les collégiens du public 
• �Favoriser la lecture de loisir, y compris pour les élèves DYS avec Lire en Vienne Collèges
• �Accompagner dans les apprentissages avec Enseigno
• �Donner l'accès à des informations fiables et de la presse avec E-Sidoc
• �Aider les élèves avec Stage 3éme dans leur orientation
• �Mettre à disposition de la communauté éducative l'Espace Numérique de l'Éducation et de la Jeunesse 

(ENEJ) et Pronote
• �Lancer un appel à projets pour les CDI pour favoriser la médiation des ressources numériques

Adaptation des équipements numériques pour favoriser les apprentissages
• �Remplacer les équipements numériques des collèges publics pour supprimer les failles de sécurité 
• �Mettre en mobilité les équipements numériques pour diversifier les apprentissages
• �Équiper en tenant compte du taux d'équipement à usage élèves et des projets des établissements
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Les faits marquants

• �Exercice nucléaire quinquennal, le 24 janvier (la 2ème journée prévue le lendemain a été reportée au 19 septembre). 
Cet exercice a notamment permis de tester l’évacuation de la commune de Civaux en appliquant son PCS. Des 
représentants de la CLI, présents au Centre Opérationnel de Commandement de la Préfecture et sur le terrain ont 
tenu un rôle d’interface entre les acteurs de l’exercice et ses membres.

• �Le 18 mars, l’annonce surprise –aux élus du territoire et aux membres de la CLI– de M. LECORNU, Ministre des 
Armées, d’une nouvelle mission octroyée au CNPE de Civaux, à savoir l’utilisation de ses réacteurs pour irradier des 
matériaux contenant du lithium que le CEA utilisera pour produire le tritium indispensable aux armes de dissuasion 
afin de compléter l’arsenal militaire français, a été particulièrement marquante. Par la suite, la CLI a invité des 
représentants d’EDF et du CEA en charge du dossier à développer devant ses membres les enjeux pour le CNPE. 
En effet, bien que les centrales produisent de l’irradiation pour fabriquer l’électricité et que l’irradiation de matière 
attendue se déroulera aux mêmes endroits, c’est une nouvelle activité pour le site de Civaux dont le processus est 
également nouveau. 

• �La CLI s’est associée aux pouvoirs publics, au CNPE et à l’ANCCLI pour le lancement de la 
nouvelle campagne de distribution de comprimés d’iode qui a débuté mi-septembre. Ainsi, elle 
a largement communiqué afin qu’un maximum d’habitants des 10 km autour de la centrale 
récupère ses comprimés dont le rôle est de bloquer la thyroïde en cas de diffusion d’iode-
radioactive dans l’atmosphère. Cette communication s’est faite par divers moyens : réunions, 
newsletter, site internet, presse et réseaux sociaux, kakémonos et affiches remis aux mairies 
(à disposer dans les lieux publics) et pharmacies distributrices.

Commission Locale 
d’Information de Civaux
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Les chiffres clés
• �2 800 visiteurs sur le site internet de la CLI (x2 par rapport à 2023, x 6 par rapport à 2022)

 • �1 assemblée générale (le 9 février, salle René Monory à l’Hôtel du Département) et 1 assemblée générale 
publique (le 11 décembre à Dienné)

• �5 webinaires (falsifications et suspicions de fraude, Petits Réacteurs Modulaires…)

• �1 visite des espaces de formation du CNPE

1 consultation 

des membres de la CLI 
sur un projet de décisions 
proposé par l’ASN

4 comités 
de vigilance (réunions 
techniques en présence 
des représentants du 
CNPE de Civaux) 4 newsletters 

et 1 Lettre de Civaux 
(publication destinée 
aux habitants du 
Plan Particulier 
d’Intervention)

• �La CLI a par ailleurs reconduit sa participation à la Journée Nationale de la Résilience face aux risques majeurs du 
13 octobre en participant au programme national de mesure de la radioactivité dans l’environnement dans le but 
de sensibiliser les citoyens ; en cas d'accident, cette mesure serait un élément de résilience sur le territoire et de 
dialogue avec les autorités. Les mesures recueillies ont été renseignées sur l'application mobile OpenRadiation et 
publiées sur les réseaux sociaux.

• �La CLI a également pris position sur le projet de prolongation de la période de dérogation encadrant la prévention 
des risques résultant de la dispersion de légionnelles et amibes par les installations de refroidissement des 
circuits secondaires des réacteurs nucléaires à eau sous pression, a visité les espaces de formation du CNPE 
de Civaux (maquettes d’entraînement et salle de formation en réalité virtuelle), a permis la formation d’élus 
communaux préalablement à l’exercice national de gestion de crise nucléaire, a assisté à des webinaires proposés 
par l’ANCCLI et aux 2èmes rencontres des CLI du bassin de la Loire.



PERSPECTIVES 2025

La CLI poursuivra sa mission d’information en toute transparence au cours de l’année 2025. Pour 
autant, il n’est pas possible de programmer son contenu précis qui est dépendant de l’actualité du 
CNPE de Civaux et de l’actualité nucléaire de manière générale.

Néanmoins, cette année sera assurément marquée par le suivi de la phase d’irradiation expérimentale 
du projet Trident mi-2025 (sur le cycle 21 de Civaux 2) et du projet de sources neutroniques de 
démarrage GSD et Filière prévue à l’automne 2025 (sur le cycle 21 de Civaux 1) dont le but est de 
confirmer le bon comportement en conditions REP du tritium. L’irradiation de chaque cible durera 18 
mois (1 cycle) puis sera expédiée au CEA pour caractérisation. La production en série ne sera effective 
qu’au vu des résultats des irradiations expérimentales.

Enfin, la CLI mettra en place des actions dans le cadre de la Journée Nationale de la Résilience face 
aux risques majeurs et continuera de suivre l’actualité nucléaire dans le monde et les risques qui 
pourraient en découler pour informer ses membres et le grand public.

GLOSSAIRE

ANCCLI	 Association Nationale des Comités et Commissions Locales d’Information
ASN		  Autorité de Sûreté Nucléaire
CEA		  Centre d’Énergie Atomique
CLI		  Commission Locale d’Information
CNPE		  Centre National de Production d’Électricité
GSD		  Grappes-Sources de Démarrage
EDF		  Électricité de France
PCS		  Plan Communal de Sauvegarde
PPI		  Plan Particulier d’Intervention
REP		  Réacteurs à Eau Pressurés
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Direction Générale 
Adjointe Aménagement  
du Territoire et 
Développement Durable

 �Développement Durable
 �Direction des Routes
 �Direction de l’Agriculture, de l'Eau et de 
l’Environnement 
 �Direction de l’Appui aux Territoires  
et à l’Habitat
 �Direction des Technopoles  
et des sites Futuroscope
 �Mission Aménagement  
et Inclusion Numériques
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Les faits marquants

Poursuite de la démarche Responsabilité Sociétale des Organisations au sein du Département :

• �Accompagnement par l’AFNOR dans la démarche d’intelligence Collective du projet Stratégie Développement 
Durable pour faire une évaluation de nos pratiques en matière de Développement Durable ;

• �Organisation d’un World café lors de la journée d’intelligence collective du 12 mars 2024 (230 
participants) pour travailler sur la stratégie Développement Durable du Département de la 
Vienne ; 

• �Travail avec le Groupe d’Intelligence Collective Stratégie Développement Durable sur la 
cartographie des risques du Département et l’organisation d’un séminaire des élus en 2025 ;

• �Réalisation et présentation du Rapport d’activités Développement Durable 2024 en appui de la 
démarche RSO.

Développement  
Durable

PERSPECTIVES 2025

• �Poursuite de la démarche RSO avec, entre autres, l’organisation de séminaires avec les élus 
départementaux ; 

• �Améliorer la communication interne autour de la démarche RSO avec pour ambition de mettre en place 
pour les agents des outils collaboratifs sur le Développement Durable ; 

• �Élaboration d’une feuille de route RSO pour la stratégie développement durable du Département.
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CE GENCAY
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Source : DGAATD2 - Direction des Routes. Département de la Vienne. Réalisation : Département de la Vienne - DTN, novembre 2022

 SUBDIVISION DE LOUDUN
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 SUBDIVISION DE POITIERS FUTUROSCOPE

 SUBDIVISION DE MONTMORILLON

 SUBDIVISION DE L'ISLE JOURDAIN

Subdivisions et centres d'exploitations des routes
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Les faits marquants

• �Poursuite de la mise en œuvre du Schéma Routier 2022-2027 avec notamment :
	 - �la réouverture au trafic tout tonnage du Pont de Bonneuil-Matours le 12 juillet 2024 et son 

aménagement en rive droite,
	 - �mise en service en mai 2024 de la liaison RN10/RD7 à Valence en Poitou,
	 - �aménagement d’un carrefour giratoire du carrefour RD12/RD12C à Nouaillé-Maupertuis,
	 - �réalisation d’une 2ème phase de travaux sur les ouvrages de Château-Larcher,
	 - �renforcement et réhabilitation du pont Napoléon à Savigné (fin des travaux en février 2025),
	 - �lancement des travaux d’aménagement de la traverse de Vaon (RD347) dans la commune des Trois-

Moutiers en septembre 2024,
	 - �aménagement du giratoire des RD757/RD43/RD21 à St-Martin la Pallu (fin des travaux en avril 2025),
	 - �la fin des travaux de recalibrage de la RD5 à Port de Piles,
	 - �l’aménagement du carrefour de la RD1/RD43/RD43A à Antran,
	 - �des réunions de concertation sur la RD347 et la traverse de Neuville, sur l’aménagement 

global de la RD148, le mur de soutènement de St-Benoit (RD88)...
• �Mise en service de la Véloroute n°94 en Vienne (106km – St-Sauvant à Nalliers via Poitiers-

Chauvigny).
• �Identification du Pôle Mobilités auprès des institutions et territoires et nombreuses réunions 

de mobilités sur les territoires pour les Plans de Mobilité notamment.
• �Animations du Schéma de la Randonnée et de la Mobilité Douce « Vienne à Vélo et Rando ».
• �En janvier-février, manifestations avec fermetures de l’A10 et de la RN10 : des milliers de 

camions quotidiens se reportent sur des RD inadaptées générant des travaux à hauteur 
d’1,4M€ pour la remise en état des voies.

Direction des Routes

Trois territoires différenciés pour les subdivisions, un service Études et Travaux (Pôle Grands Travaux - Pôle 
Ouvrage d’Art), un Service Entretien et Exploitation de la Route, un Pôle Administratif, un Pôle Mobilités com-
prenant un Pôle Transport scolaire des Élèves en Situation de Handicap (TESH).
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• �823 ouvrages d’art et 393 murs de soutènement (soit 25 km de linéaire et 44 000 m² de surface)

• �330 863 € de subventions payées aux communes pour leurs aménagements de sécurité

• �5 232 permissions de voirie, arrêtés de circulation ou de signalisation (en hausse )

• �429 Conseils aux communes

• �568 Avis d’urbanismes, d’épreuves sportives (en hausse )

• �936 déclarations de projets de travaux ou d’intention de commencement de travaux / problématique de 
traitement des demandes ne concernant pas le CD86 – exemple : 939 sur la seule subdivision de Châtellerault

• �41 accords techniques

• �160 000 € de réparations d’ouvrages d’art suite à accidents (2 fois plus qu’en 2022)

4 780 km 
de réseau routier (562,7 km :réseau 
structurant – 4 216,9 km :réseau de 
développement)

Effectif : 

253 agents 

Matériel routier : 

410 véhicules 
et engins

28 
Nombre de sites 
d’implantation : 
(siège, subdivisions, 
centres d’exploitation 
et centre Technique 
Départemental)

Les chiffres clés

• �2024 est marquée par des évènements sociaux et climatiques tout au long de l’année :
	 - �La gestion de plusieurs évènements climatiques (tempêtes Louis, Caetano et inondations) avec 

perturbations de la circulation sur les RD, des manifestations (sur le thème de l’eau) ou des exercices 
(PPI Civaux en janvier) avec mobilisation en cellules de crise tout au long de l’année,

	 - �Organisation du passage de la Flamme Olympique dans la Vienne pour ses impacts sur la circulation,
• �Appel d’offres des TESH engagé en 2024 : suite à un recours, nouvelle consultation et mise en œuvre des 

circuits avec les nouveaux titulaires en janvier 2025.
• �Vote du nouveau règlement du produit de répartition des amendes de police (avec information de toutes les 

collectivités pouvant en bénéficier).
• �Déménagement de la Subdivision de Loudun sur le site de la MDSP de Loudun et définition du programme du 

futur Centre d’Exploitation de Châtellerault avec la Direction des Bâtiments.
• �Travaux de reméandrage d’un cours d’eau et sécurisation de la RD725 à Thurageau suite à un accident de 

poids lourd.
• �Phase d’expérimentation de passage de 3 à 2 voies sur le pont Albert Camus à Châtellerault, avec 

expérimentation d’une piste cyclable mise en œuvre par la ville.
• �Réfection de chaussée sur la RD143 à Dienné avec une technique innovante de restructuration en place 

appelée « Refresh ».
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PERSPECTIVES 2025

• �Les travaux sur la RD347 à Vaon, d’ouvrage à Savigné, de giratoire sur la RD757 à St-Martin la Pallu
• �Engager l’aménagement de la RD8bis à Lhommaizé.
• �Poursuite des travaux des ponts de La Couture à Château-Larcher, réparation du mur de soutènement 

de St-Benoit et de la réhabilitation du bief de Comporté à Val de Comporté.
• �Poursuite des études inscrites au Schéma Routier 2022-2027.
• �Valorisation des Véloroutes Ev3 et V94 lors de l’évènement national « Mai à vélo ».
• �Mise en service la Véloroute n°41 « Voie Jacquaires de Tours » (37km), de celle de Charroux (90km) et 

réalisation de la 2ème section de revêtement de la V94 (5km de St-Savin/Paizay le Sec).
• �Organisation et gestion des passages des Tours de France Masculin et Féminin en juillet 2025
• �Poursuite des missions d’exploitation de la route, du Domaine Public et des conseils aux communes et 

réalisation des travaux du programme voirie 2025
• �TESH : ouverture du portail famille (demande de prise en charge en ligne).
• �Mobilités : acculturer les agents de la DR à ce domaine, sensibiliser les Directions du CD86, accompa-

gner les territoires, les porteurs de projets…
• �Recensement des ouvrages d’art pour fiabiliser notre base de données
• �Renouvellement de la signalisation verticale sur (L’Isle Jourdain/Le Vigeant, Angles sur l’Anglin, rocade 

de Châtellerault)
• �Optimisation du traitement des demandes d’autorisation de passage des convois exceptionnels pour 

préserver notre patrimoine routier

• 58 Marchés notifiés en 2024 / 120 marchés et contrats gérés au siège et en subdivisions

• �13 149 factures (en hausse ) 

• �523 courriers rédigés / 74 saisines par voies électroniques reçues

• �45 560T  d’enrobés tièdes ou chauds, 9 000T d’enrobés froids

• �261 000 m² d’enduits et 10 400 m² d’ECF 

• �524 m de glissières de sécurité réparées (métal ou bois ou écrans motos) / 722 m de nouvelles glissières 
(métal, longrines et GBA)

• 46 sinistres sur véhicules

• �1 262 km de marquage en axe/ 432 km de marquage axe+rive / 483 km de marquage route étroite
3 930 km de fauchage (2 passes)

• �616 interventions pour pose et relevés de compteurs (540 comptages récurrents + 76 enquêtes)

• �892 dossiers instruits pour les transports exceptionnels (légère baisse )

• 500 304 litres de carburants consommés pour véhicules et engins (soit 840 000€) (légère baisse )

• �450 Tonnes de sel consommées / 6 sorties en Veille Hivernale +23 jours de patrouillage

• �865 sorties en Veille Qualifiée. (en hausse )

• �143 km de jalonnement pour les véloroutes n°41 et 94

• �363 bornes entretenues sur le Chemin de Ligugé (170 km)

• �466 élèves transportés dans le cadre du TESH / 63 incidents traités / 335 avenants.
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Les faits marquants
Aménagement foncier
• �AFAFE en cours (Aménagement Foncier Agricole, Forestier et Environnemental) de Saint-Martin-la-Pallu : 

consultation des propriétaires sur l’aménagement foncier et conduite de l’étude d’impact

• �AFAFE en cours de Mazerolles, Gouex et Lussac-les-Châteaux (déviation de la RN147) : poursuite de la phase 
d’élaboration de l’avant-projet d’aménagement foncier et consultation des propriétaires

• �AFAFE en cours de La-Chapelle-Bâton : avis favorable de la Commission Intercommunale d’Aménagement 
Foncier (CIAF) sur l’opportunité de conduire une étude préalable à un AFAFE et conduite de l’étude préalable 

Agrilocal 86
• �Choix du Département des Deux-Sèvres de porter la valorisation du territoire par sa marque propre, plutôt 

que par sa Marque Poitou commune aux deux départements,

• �Accompagnement du projet de structuration logistique des circuits courts porté par le collectif 
fermier du Poitou en partenariat avec les EPCI et la Région Nouvelle-Aquitaine pour les 
producteurs de la Vienne

Qualyse
• �Prolongation d’un an de la convention triennale d’objectifs avec Qualyse

Direction de l’Agriculture,  
de l'Eau et de l’Environnement 
Agriculture et Ruralité
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Les chiffres clés
• �Aides de 91 200 € au titre de l’investissement dans le cadre de l’appel à projet Plan de Compétitivité et 

d’Adaptation des Entreprises agricoles (PCAE)
 
• �Aides de 287 700 € pour soutenir les demandes de subventions des organismes professionnels agricoles 

incluant le plan d’actions 2024 de la Chambre d’Agriculture 

• �Aides de 356 000 € pour soutenir la veille sanitaire à travers l’activité du syndicat Qualyse

�8 nouveaux 
acheteurs, 
soit 157 acheteurs 
inscrits fin 2024

27 nouveaux 
fournisseurs, 
soit 187 fournisseurs 
inscrits fin 2024

Chiffre d’affaires 2023 :  

516 674 €, 
dont + 19% de bio 
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PERSPECTIVES 2025

• �Poursuite de l’application de la convention avec la Région pour les aides économiques agricoles ;
• �Implication pour le volet agricole au Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) ;
• �Agrilocal86 : poursuite du développement et de l’animation de la plateforme et du réseau agrilocal ;
• �Etude de la mise en place d’un service d’intérêt économique général (SIEG) avec Qualyse ;
• �AFAFE Saint-Martin-la-Pallu : validation du projet parcellaire, du programme de travaux connexes, de 

l’étude d’impact et mise en enquête publique ;
• �AFAFE Mazerolles, Gouex et Lussac-les-Châteaux (déviation de la RN147) : poursuite de l’opération avec 

lancement de l’étude d’impact et de la bourse aux arbres ;
• �Etude préalable à un AFAFE La Chapelle-Bâton : conclusion de l’étude préalable et arbitrage sur la 

réalisation d’un aménagement agricole, foncier et environnemental.
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Les faits marquants

La gestion durable de la ressource en eau : 
• �Élaboration du Projet de Territoire de la Gestion de l’Eau (PTGE) :
	 - �contribution des différents collèges sectoriels (petit cycle de l’eau et santé, milieux aquatiques, 

acteurs économiques) et création du collège d’implication citoyenne représentatif des citoyens du 
territoire pour coconstruire le cahier des charges de l’élaboration du PTGE ;

	 - �assistance à Maîtrise d’Ouvrage d’AUXILIA pour le marché public relatif à l’élaboration du PTGE et pour 
donner suite à la consultation et à sélection du cabinet d’études CITADIA du Groupe SCET.

• �Révision du Schéma Départemental de l’Alimentation de l’Eau Potable : lancement de la démarche pour la co-
construction d’un cahier des charges avec l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), TILIA ;

• �Pérennisation de l’observatoire : lancement de la démarche avec l’AMO, ESPELIA ;
• �Étude socio-économique liée aux résultats de l’étude « Hydrologie, Milieux, Usages, Climat » (HMUC) du Clain : 

choix du prestataire (SCET) et lancement de l’étude en co-financement avec l’agence de l’eau Loire-
Bretagne et Grand Poitiers ;

• �Animations au titre du SDE et de la Charte Assainissement Non Collectif ;
• �Participation aux Commissions Locales de l’Eau des Schémas d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) dont le suivi de 3 études HMUC (Clain, Vienne-Vienne Tourangelle, Thouet) ;
• �Suivi des Contrats territoriaux des Milieux Aquatiques (CTMA) et des contrats territoriaux Re-

Sources (Eau potable).

Direction de l’Agriculture,  
de l'Eau et de l’Environnement 
Eau et Biodiversité
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La préservation et la valorisation de la biodiversité à travers les Espaces Naturels Sensibles (ENS)
• �Finalisation de la révision du diagnostic écologique de l’ENS du Bois de la Loge ;
• �Entretien de la bruyère vagabonde sur l’ENS du Bois de la Loge ; 
• �Finalisation de l’étude du fonctionnement de la zone humide de l’étang de Beaufour (ENS du Léché) et 

lancement du marché diagnostic écologique et mise à jour du plan de gestion ;
• �Finalisation des animations foncières sur les ENS Coteau du Trait et Bois Coutant ; poursuite de l’animation 

foncière sur l’ENS des Marais de la Pallu et Marais du Baillant ; 
• �Installation d’une signalétique routière et de totems marquant l’emplacement des sites ENS de Scévolles et 

de la Verrerie ;
• �Inauguration le 30 mai de l’ENS de Scévolles.

Les chiffres clés
EAU :
• �Individualisation d’une enveloppe ACTIV’4 volet "Eau" de 1 485 500 € en fonction des priorités du SDE avec 

notamment, 94 769 € concernant l’assainissement non collectif et 478 812 € les milieux aquatiques,
• �14 stations de suivi de la qualité des eaux superficielles dans le cadre du Réseau Départemental,
• �19 988 arbres et arbustes plantés dans le cadre du plan "arbres", dont 14,7 km de haies.
• �Montants notifiés de 663 740 € concernant les projets du PTGE, du SDAEP, de l’observatoire de l’eau et de l’étude 

socio-économique de l’étude HMUC du Clain avec une Autorisation d’Engagement estimée à 1 126 184 €.

ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) :
• �Animations "nature" sur les ENS Départementaux :
	 - �50 animations « Agenda Nature » (grand public, public « spécialisé », scolaires) avec 471 participants,

	 - �36 animations dans le cadre de l’appel à projets collèges « à la découverte des ENS de la Vienne », 
représentant 821 élèves.

• �4 ENS Départementaux en animation foncière : 
	 - �Bois Coutant (Vivonne),
	 - �Marais de la Pallu et Marais du Baillant (Vouzailles, Champagny-en-Rochereau, Saint-Martin-la-Pallu), 
	 - �Coteau de Chaussac (Migné-Auxances),
	 - �Coteau du Trait (Chauvigny, Jardres, Bonnes).

5 Espaces Naturels et Sensibles 
(maîtrise foncière 210 ha), dont 4 aménagés avec des 

sentiers pédagogiques (la lande du Bois de la Loge 
à Pouillé, la zone humide de Fontou à Valence en 

Poitou, le bocage de la Verrerie à Béruges, et la Zone 
Humide de Scévolles à Monts-sur-Guesnes),

1 292 
visiteurs 
sensibilisés 
Animations 
"nature" sur les ENS 
Départementaux



89

PERSPECTIVES 2025
MISE EN OEUVRE DE LA STRATEGIE "EAU"
• �Schéma Départemental de l'Eau (SDE)

- �Actualiser le SDAEP 2018-2027 et sécuriser l’alimentation en eaux brutes et en eau potable du Département : 
lancement de l’étude ;

- �Développer et pérenniser l’observatoire de l’eau du SDE : réalisation de l’étude d’aide à la décision ;
- �Poursuivre et renforcer les actions « milieux aquatiques », via les CTMA ;

• �Hors Schéma Départemental de l'Eau (SDE)
- �Élaboration du Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau sur le Bassin Versant du Clain ;
- �Élaboration de l’étude socio-économique de l’étude HMUC du Clain ;
- �Mise en œuvre d’actions pour expérimenter et agir rapidement sur les masses d’eau de la Pallu, de la 

Dive du nord, du Salleron et de la Creuse Aval.
• �La contribution de la stratégie de l’eau du Département se traduira par l’appui financier via ACTIV’4, et 

l’appui technique (SATESE, Assistance et suivi des travaux en rivière (ASTER), animation de la charte 
départementale pour l’assainissement non collectif et le suivi de la qualité des eaux superficielles (RD)).

ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS)
• �Mise en place de zones de préemption au titre des ENS sur 4 sites : Bois Coutant (Vivonne), Léché 

(Saulgé), Coteau du Trait (Bonnes, Jardres, Chauvigny), Vieillemonnaie (Anché et Champagné-Saint-
Hilaire) ;

• �Animations foncières pour l’acquisition des ENS Départementaux de Saint-Martin-la-Pallu et de 
Vieillemonnaie ;

• �Lancement de deux marchés d’études : diagnostics écologiques et création du plan de gestion de 
l’ENS du Fontou, diagnostics écologiques et mise à jour du plan de gestion de l’ENS de la Verrerie ; 

• �Préparation des travaux lors de l’assec long de l’étang de Beaufour (ENS du Léché) en 2026 : 
réalisation d’études et lancement d’un marché pour l’entretien de la saulaie ;

• �Installation de mobiliers : mise en place d’un totem sur les ENS du Fontou et du Bois de la Loge, mise 
en place d’un planimètre et d’un préau pour le public sur l’ENS du Fontou. 
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Les faits marquants

• �Identification des projets de territoires du volet 2 2022-2026 ACTIV avec six EPCI ; 
• �Fin de l’étude de préfiguration et dépôt de la demande de subvention auprès de l’ADEME, préalable à la 

signature du Contrat Chaleur Renouvelable Territorial, prévu au premier semestre 2025 ;
• �Harmonisation des pratiques de saisie dans l’outil ASTRE SUBVENTION pour l’ensemble des directions et 

formation des nouveaux arrivants ; 
• �Rationalisation des rapports Business Object pour l’ensemble des Directions ;
• �Évaluation de l’ensemble des actions du Schéma Départemental de l’Habitat (SDH) 2023/2028 permettant de 

définir des perspectives d’évolution du schéma au plus près des besoins, avec un budget de 6,3 M€ ; 
• �Finalisation du Programme d’Intérêt Général (PIG) départemental « habiter mieux et autonomie » au 

31/12/2024 du fait de la création des pactes territoriaux au 01/01/2025 ;
• �Accompagnement du premier programme territorial de réhabilitation s’inscrivant dans le cadre des pactes 

territoriaux sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault sur la période 
2025/2027 ;

• �Poursuite de l’appel à projets « restructuration des centres-bourgs et centres anciens » avec une autorisation 
de programme de 2,4 M€ sur la période 2023-2025 et la validation de 6 projets en 2024 ;

• �Accompagnement des dispositifs Petites Villes de Demain (PVD) et Villages d’Avenir permettant 
aux communes retenues par l’Etat de bénéficier d’un soutien spécifique en ingénierie pour 
élaborer et mettre en œuvre leurs projets de revitalisation ;

• �Actualisation du guide de l’ingénierie (version numérique et édition livret) en partenariat avec 
l’association des maires et présidents d’intercommunalité de la Vienne afin de renforcer la 
lisibilité de l’offre d’ingénierie publique et la connaissance des acteurs de l’aménagement du 
territoire dans la Vienne. 

Direction de l’Appui 
aux Territoires et à l’Habitat
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Les chiffres clés
Programme ACTIV : 

• �Volet 2 : 21 projets individualisés pour un montant de 2 829 401 € représentant 16 042 135 € de travaux,

• Volet 3 : 458 dossiers traités pour un montant de 6 694 221 € de subventions et 226 629 529 € de travaux,

• �Volet 4 Patrimoine 2024 : 579 183 € de subventions pour 11 dossiers représentant 3 451 094 € de travaux,

• �Volet 4 Centre bourgs /centres anciens : 6 dossiers traités pour un montant de subventions de  
639 155 € représentant 4 419 108 € de travaux, 

• �Volet 5 Schéma de l’Habitat : 685 logements financés pour un montant de subventions de 2 277 085 € 
représentant 30 M€ de travaux et 13,75 M€ de transactions immobilières, 

• �Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle: 8 572 586 € soit une baisse 
de 1,23% par rapport à 2023, répartis entre 228 communes et 4 Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale ;  

• Droits de Mutation à Titre Onéreux : 6 276 536.32 € (-23,79 % par rapport à 2023) répartis entre 250 
communes.

PERSPECTIVES 2025

• �Individualisation des dotations de solidarité communale du programme ACTIV Volet 3, et création 
d’une Autorisation de Programme spécifique sur 2 ans et un montant de 6,3 M€ reparti sur 2025  
(3 M€) et 2026 (3.3 M€), pour les crédits de paiement ;

• �Appel à projet Patrimoine, dernière année de l’AP 2022-2025 (programme ACTIV Volet 4) ;
• �Poursuite des échanges avec les EPCI sur le financement des projets intercommunaux ou supra 

communaux répondant dans la majorité des cas aux priorités départementales (programme ACTIV 
Volet 2) ;

• �Signature du Contrat Chaleur Renouvelable Territorial avec l’ADEME pour aider les collectivités et les 
entreprises à la réalisation de production de chaleur renouvelable ;

• �Renforcement de la mission d’ingénierie avec une coordination des organismes intervenant pour 
l’accompagnement technique pour les projets des collectivités ;

• �Formation des nouveaux arrivants, poursuite de l’harmonisation des pratiques de saisie dans l’outil 
ASTRE Subvention pour l’ensemble des directions ;

• �Mise en œuvre de la troisième année du Schéma Départemental de l’Habitat (SDH) 2023-2028 
permettant la poursuite des programmes engagés et la redéfinition de certaines actions, suite à 
l’évaluation du dispositif réalisée en 2024 ;

• �Accompagnement des nouveaux programmes territoriaux de réhabilitation du parc privé dans le 
cadre des pactes territoriaux ;

• �Maintien du financement des travaux d’adaptation des logements à la perte d’autonomie sur 
l’ensemble du périmètre d’intervention zone 3 du SDH (fiche action 15 du SDH), en cohérence avec les 
objectifs du Schéma Unique des Solidarités 2025-2029, qui sera présenté au vote en juin 2025 ;

• �Poursuite de l’accompagnement des communes dans les projets de restructuration des centres-
bourgs dans le cadre du règlement de l’Appel à Projets redéfini afin d’intégrer une modulation du 
plafond de subvention au titre de la phase opérationnelle selon les communes.
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Les faits marquants

• �Travaux Gros Entretiens Réparations (GER) Parc du Futuroscope et Palais des Congrès ; 
• �Travaux Voiries et Réseaux divers (VRD) ZAC de la Technopole : mise aux normes des quais de transports en 

commun avenue du Futuroscope y compris la continuité et la sécurisation des cheminements doux jusqu’aux 
bâtiments @3 et Palais des Congrès ;

• �Travaux de préparation de fonciers à la vente : foncier destiné à l’écoquartier, foncier pour la construction 
d’une résidence pour étudiants/ jeunes actifs (opération WEST FINANCES) et régularisation du parcellaire sur 
la ZAC ;

• �Gare TGV Futuroscope : travaux des phase 1 et phase 2 (en partie) de création d’un Pôle d’Echange Multimodal 
(PEM) – Installation de mobiliers urbains de type anti-intrusion du bâtiment, sécurisation et maillage des 
déplacements doux sur le trajet Gare/Technopole ;

• �Poursuite du programme de remplacement des éclairages publics : passage au LED afin de réduire les coûts 
énergétiques : remplacement de l’éclairage intérieur du gymnase de l’ENSMA (espace jeu) ;

• �Création d’une fresque avec les nouveaux personnages LUDIK du passage pour piétons sous la RD20 ;
• �Rénovation de la Signalisation routière et d’Intérêt Local (SIL) sur l’avenue René Monory en collaboration avec 

la Direction des Routes ;
• �Poursuite du programme Ad’AP (Agenda d'accessibilité programmée) dans 3 bâtiments Départementaux ;
• �Animation de la Technopole : organisation du 2ème marché de producteurs de la Technopole du Futuroscope 

avec l’aide de la Chambre d’Agriculture le 19 septembre 2024 / organisation de la 2ème fête des Arobases à 
destination des occupants des bâtiments le 13 juin 2024,

• �Organisation de 3 petits déjeuners et de 2 afterwork. Ces évènements ont pour but de réunir 
les acteurs de la Technopole, de leur permettre d’échanger, et de créer une synergie de travail 
entre eux,

• �Poursuite du suivi de la base OPERAT, liée au décret tertiaire relatif aux bâtiments 
départementaux, en vue, notamment, de l’exploitation future du logiciel OXAND Siméo en 
lien avec la Direction des Bâtiments. OPERAT est une plateforme permettant de créer 
une carte d’identité énergétique de chaque bâtiment, en faisant remonter l’ensemble des 
consommations des occupants.

Direction des Technopoles 
et des sites Futuroscope



94

Les chiffres clés
• �Nombre de marchés notifiés : 15, nombre de factures mandatées : 1 415

• �Palais des Congrès du Futuroscope = > 200 000 € HT(Investissement) / redevances versées au 
département de la Vienne y compris remboursement des taxes 550 994 € 

• �Nombre de petits déjeuners en 2023 : 3, fréquentation moyenne : 53 personnes

• �Zac du Futuroscope :  747 000 € de fonctionnement et 963 000 € d’investissement 

• �La Boucle Locale : 205 000 € HT de fonctionnement et 130 000 € HT d’investissement

• �La partie locative : 648 000 € HT de fonctionnement pour 75 000 € HT d’investissement

• �Réseau d’eau/assainissement : 987 000 € HT de fonctionnement pour 20 000 € HT d’investissement

• �Le Vigeant : 26 000 € HT de fonctionnement

• �Co-financement de l’opération PEM à hauteur de 45 % (30 % FEDER/ 15 % Région) sur l’ensemble de 
l’enveloppe de 662 400€ TTC

• �Taux d’occupation des bâtiments départementaux en location sur la Technopole du Futuroscope :  
@3 : 97,94 %, Maison des Communes : 100 %, @2 : 96,81 %, Résidence Morphée : 43,42 %, Téléport 4 : 64,20 %

• � Co-financement de l’opération Pôle d’Echange Multimodal (PEM) à hauteur de 45 % (30 % FEDER/ 15 % Ré-
gion) des dépenses éligibles sur l’ensemble de l’enveloppe de 647 730 € TTC

2
Nombre des 
afterworks en 
2024 : fréquentation 
moyenne : 
54 personnes

Aréna 
Futuroscope 
redevances 
couvrant 
l’investissement et 
les coûts d’exploitation d’un 
montant total de 2 913 551 € HT / 
Recettes garanties perçues par 
le Département de la Vienne d’un 
montant de 729 445 € HT. 

�Parc du Futuroscope
1 866 000 € HT de GER 
(Investissement) / redevances 
versées au Département de la 
Vienne =  3 581 210 € HT
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PERSPECTIVES 2025

Parc du Futuroscope : 
• �Travaux de sécurité incendie et d’isolation dans le restaurant du personnel ;
• �Travaux de chauffage, ventilation et climatisation dans le bâtiment chocs cosmiques ;
• �Divers travaux dans le pavillon Omnimax (travaux de réfection des sols, des murs, travaux 

électriques…) ;
• �Travaux dans le pavillon du Futuroscope afin de pouvoir accueillir le pôle numérique pour l’éducation 

et la formation « Campus Numéria » ;
• �Travaux de voirie et réseaux divers, notamment autour de la gyrotour ;
• �Réalisation d’îlots de fraîcheur en différents points du Parc du Futuroscope qui, par leur 

végétalisation, contribuent à la décarbonation du site.

Palais des Congrès :
• �Travaux de climatisation de régies d’amphithéâtres ;
• �Divers travaux dans le grand amphithéâtre ;
• �Travaux d’aménagements paysagers.

Autres points Technopole Futuroscope : 
• �Achat d’un foncier de 5 743m² pour mise à bail par la suite au parc du Futuroscope afin d’augmenter 

son offre de stationnement ;
• �Travaux de viabilisation et préparation de foncier à la vente : Opération Ecoquartier, Opération West 

Finances, Opération Aedificium ;
• �Déploiement de bornes de rechargement (3 à la Gare TGV Futuroscope et 1 au parking du Lac) ;
• �Déploiement de la Signalisation routière et d’Intérêt Local (SIL) piétonne sur la Technopole (1ère 

phase) ;
• �Poursuite du programme « Rénovation de l’éclairage urbain » en vue de réduire les coûts 

énergétiques de fonctionnement et pollution lumineuse - éclairage piste cyclable Avenue du 
Futuroscope (maillage/sécurisation) ;

• �Poursuite du programme Ad’AP sur la Technopole ;
• �Lancement du nouveau site internet de la Technopole du Futuroscope ; 
• �Organisation du 3ème marché de producteurs locaux en lien avec la Chambre d’Agriculture ; 
• �Organisation de la 3ème édition de la fête des Arobases ; 
• �Schéma directeur immobilier et travail avec les agences immobilières pour mise en location de 

bâtiments départementaux et/ou vente ; 
• �Vente de fonciers départementaux de la Technopole liés à des projets immobiliers.
• �Engagement des négociations pour la cession du réseau d’eau de la Technopole à Eaux de Vienne/

SIVEER.
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Les faits marquants

Aménagement 
• �Mise à disposition pour la régie personnalisée Vienne Numérique et coordination des département de la 

Vienne et des Deux-Sèvres pour le marché global de performance
• �Réseau d’Initiative Publique : 17 000ème abonné fibre / 38 000 prises construites 
• �AMEL : 70 000 prises fibre construites / construction d’infrastructures d’interconnexion Orange/CD86
• �Gestion des infrastructures départementales
• �Information des élus et citoyens

Inclusion 
• �Coordination du réseau des conseillers numériques de la Vienne
• �Elaboration de la feuille de route de France Numérique Ensemble (FNE)
• �Usage du numérique des agents, expérimentation sur deux centres d’exploitation et deux collèges
• �Organisation des Heures Numériques 2024 à Montmorillon sur le thème de la Culture connectée et partagée
• �Travaux sur l’e-parentalité dans le cadre de Territoire Numérique Educatif (TNE) et mise en place 

d’une filière de reconditionnement d’ordinateurs issus des collèges

Téléphonie mobile 
• �Accompagnement du Dispositif de Couverture Ciblée (3 sites neufs)
• �Accompagnement du Dispositif de 4G Fixe 

Territoire connecté
• �Lancement d’une assistance à maîtrise d’ouvrage pour engager la réflexion d’un projet 

mutualisé sur le département de la Vienne avec tous les acteurs publics intéressés

Mission Aménagement 
et Inclusion Numériques



98

Les chiffres clés

PERSPECTIVES 2025

• �Gestion des infrastructures (pour Vienne Numérique et Département) et vie de réseau (Vienne 
Numérique)

• �Atteinte des objectifs AMEL 2025
• �Démarche de mutualisation dans le cadre de Vienne Territoire Connecté
• �Travaux relatifs à France Numérique Ensemble
• �Actions sur l’e-parentalité dans le cadre de TNE et reconditionnement de PC
• �Les Heures Numériques 2025
• �Plan d’actions France Numérique Ensemble (FNE)

83% 
Déploiement de 
la fibre en Vienne

800 
accompagnements 
téléphoniques sur 
l’accès Internet et 
mobile

Réseau de 

24 Conseillers 

Numériques 
France Services
dans la Vienne dont 
5 du Département 
et 1 coordinatrice 
Vienne Numérique

Les Heures 
Numériques 
les 30 novembre et 
1er décembre 2024 à 
Montmorillon : 800 
participants sur les 2 jours

• Investissement : 11,4 M€ Vienne Numérique et 0,07 M€ Département
• Fonctionnement : 1,9 M€ Vienne Numérique et 0,34 M€ Département
• Subventions : 1 130 € Département



Direction Générale 
Adjointe des Finances, 
du Juridique et  
de la Logistique

 �Direction du Budget et des Finances
 �Direction de l’Immobilier et  
de la Logistique
 �Direction des Achats et  
de la Commande Publique
 Direction Juridique et des Assemblées
 �Mission en Conseil en Gestion
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Les faits marquants

Développement du contrôle interne en vue de la certification d’une première chaîne de dépenses en 2025 
(Transport des élèves en situation de handicap) 
• �Élaboration et déploiement d’une méthode de contrôle interne en lien avec la DDFIP
• �Travail collaboratif en triptyque : direction opérationnelle / Direction des Finances et DDFIP.

Accompagnement à l’amélioration des pratiques relatives à la gestion des recettes
• �Mise en place d’une procédure dédiée à l’engagement comptable des recettes par l’ensemble des directions. 

Une pratique désormais quasi-généralisée
• �Elaboration et diffusion d’un tableau de bord dynamique en vue du suivi des recettes départementales.

Finalisation du projet de dématérialisation de la gestion du frais de déplacement « GFD »
• �Gestion de projet pilotée par la Direction des finances en étroite collaboration avec la Direction de la 

Transition Numérique : paramétrages, formation des agents, supports pédagogiques
• �Déploiement opérationnel de l’outil au 01/01/2025.

Dialogue de gestion / qualité comptable - 05/11/2024 - Séminaire Budget-Finances
• �Actualités budgétaires et financières.
• �Développer le travail collaboratif entre tous les acteurs du réseau, en faveur de la 

qualité comptable, de l’amélioration des procédures et de l’efficacité de la préparation 
budgétaire.

Direction du Budget
et des Finances
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Programmation FSE+ 2021-2027 :
Poursuite des actions engagées relatives à la Subvention Globale FSE + pour un montant global de  
3 809 740,20 € au profit d’actions en faveur du retour à l’emploi et de l’inclusion sociale.
En 2023, 2,8 M€ de programmation effectuée sur un objectif initial fixé à 2,4 M€.

Préparation budgétaire pour le budget 2025 
• �Poursuite de l’animation d’un groupe de travail transversal, afin de proposer une méthode de préparation 

budgétaire permettant aux élus départementaux de faire des choix budgétaires, dans un contexte contraint. 
• �Actualisation et présentation de la prospective budgétaire 2024-2028, en fonctionnement et en 

investissement. 
• �Mise en œuvre de la nouvelle méthode de préparation budgétaire dès septembre 2024 pour un vote du 

BP2025 programmé au 11 avril 2025.

Accompagnement des agents à la maîtrise des procédures budgétaires et de l’applicatif métier sur la base 
d’un recensement des besoins de formation et d’approfondissements
Résultats obtenus :
• �22 agents formés par le prestataire informatique
• �23 agents formés par la DBF lors de sessions thématisées et sur-mesure.

Les chiffres clés
• �37 233 mandats émis, 10 958 titres de recettes 

• �6 budgets

• �33 M€ de contrats d’emprunts négociés avec les banques pour le budget principal dont 2 emprunts 
thématisés 

	 - �Prêt thématisé : transition écologique fléché sur le collège Henri IV (10 M€) 
	 - �Prêt Environnemental et Social fléché sur le collège Henri IV et la Frappière (13 M€)

• �144 K€ de financement FEDER conventionnés dans le cadre du projet Pôle d’Echange Multimodal « PEM » de 
la gare Futuroscope

Plus de 

80 agents 
réunis lors 
de la 3e édition 
du séminaire 
budget-finances 
le 05/11/2024

55 agents 
formés à la gestion 
budgétaire 

3,8 M€ 
subvention globale 
FSE+ attribuée pour 
2022-2025
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PERSPECTIVES 2025

• �Création de nouveaux tableaux de bord de suivi budgétaire destinés au Président et à la Direction 
Générale

• �Développement de la cotation budgétaire analytique en vue de la production du budget 
« soutenable » et des annexes au budget vert en application de l’article 191 de la loi de Finances pour 
2024 qui généralise la réalisation d’un budget vert pour toutes les collectivités de plus de 3 500 
habitants

• �Signature d’une nouvelle Convention des Services Comptables et Financiers avec le Comptable 
Public et la DDFIP

• �Veille sur le passage au Compte Financier Unique (CFU) prévu en 2027
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Les faits marquants

Acquisitions et cessions de biens immobiliers
• �Organisation de la mise en vente de l’ensemble immobilier départemental sis à Poitiers, 22-24 rue du Moulin-

à-Vent, anciennement affecté aux juridictions de l’ordre judiciaire, en conjointement à la mise en vente de 
l’ensemble immobilier voisin sis 21 rue Saint-Louis, appartenant à l’Etat, et sélection d’un acquéreur parmi 6 
offres fermes d’achat.

• �Cession de terrains départementaux pour l’implantation d’activités économiques à Civray et au Vigeant ;
• �Poursuite ou finalisation d’opérations foncières pour l’aménagement de la voirie (création d’un contournement 

du bourg de Chaunay entre la route nationale 10 et les routes départementales 25 et 35, 
élargissement de la route départementale 8bis à Lhommaizé …).

• �Établissement d’une promesse de vente de terrains départementaux à Jaunay-Marigny en vue 
de la création d’un complexe sportif ;

• �Établissement d’une promesse de vente de terrains de la zone d’aménagement concerté 
du Téléport à Chasseneuil-du-Poitou, en vue de la création d’un Ecoquartier devant 
comprendre un institut d’études culinaires, un hôtel de tourisme, des résidences destinées 
aux étudiants, des bureaux, des logements, des commerces et des espaces dédiés aux 
loisirs, avec une surface de construction prévue de 84 000 m² de plancher ;

Direction de  l’immobilier  
et de la logistique

L’année 2024 a été marquée par la création de la Direction de l’Immobilier et de la Logistique. En effet, le 
pôle Logistique de l’ancienne Direction des Affaires Générales et la Mission des Affaires Immobilières ont été 
regroupés afin de développer des synergies et expertises an matière de gestion immobilière et de logistique. 
Les enjeux majeurs de cette nouvelle direction sont prioritairement ceux de l’occupation des bâtiments et des 
espaces, ceux de dynamisation de la gestion foncière et immobilière du patrimoine bâti et non bâti, qu’il soit 
loué ou propriété du Département.



106

Administration du domaine immobilier départemental
• �Établissement de vingt-deux conventions nouvelles pour la mise à disposition ou la location de biens du 

patrimoine immobilier départemental.
• �Établissement de neuf conventions nouvelles pour l’organisation de permanences des services sociaux et 

médico-sociaux dans les communes ;
• �Démarrage du travail collaboratif pour rationaliser les locaux des antennes de Poitiers et envisager des 

solutions adaptées aux occupations sur les quartiers sur la modalité de permanences médico-sociales.

Évolution de l’activité du Pôle Logistique et Technique
• �Centre d’impression : renouvellement du marché des presses numériques et installation de deux nouvelles 

presses numériques et d’un thermorelieur offline : plus d’un million de copies sur l’année.
• �Poursuite des achats responsables pour renouveler la flotte automobile du Département (hors parc de la 

Direction des Routes) : achat de trois véhicules hybrides et d’un véhicule d’occasion.
• �Une forte augmentation des demandes d’interventions : 740 en 2024 (450 en 2023). Ce sont des interventions 

de petites réparations sur environ 60 sites territorialisés, de déménagements, d’agencements de bureau, 
d’intervention en matière d’espaces verts ou de logistique diverse.

• �Contrôle d’accès : mise en place progressive des recommandations de sécurité liées à l’audit de sécurité de 
2023 en prenant en compte l’accroissement des sites connectés (16 sites).

Les chiffres clés

• �Forte augmentation des sollicitations du pôle logistique technique :de 450 à 740 interventions
• �Stabilité du nombre de copies réalisées par le centre d’impression (950 000 en 2023 et 1 015 000 en 2024) 

grâce aux efforts liées à la dématérialisation des rapports et également à l’évaluation au plus juste des 
besoins dans les services.

Plus de 5,3 
millions 
d’euros  
de recettes appelées 
au titre du patrimoine 
immobilier en 2024

76 nouveaux 
dossiers
d’affaires immobilières 
confiés
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PERSPECTIVES 2025

• �Réalisation des cessions en cours notamment la vente du 188 avenue de la Libération à Poitiers, la 
vente de l’ancienne annexe du palais de justice de Poitiers située au 24 rue du Moulin à vent et les 
immeubles départementaux de la zone d’activités du Vigeant.

• �Réalisation de deux importantes cessions de terrain pour la réalisation de résidence hôtelières sur la 
ZAC du Téléport.

• �Poursuite des transferts de propriété des immeubles affectés aux collèges notamment sur le 
territoire de Grand Châtellerault et de Poitiers.

• �Préparation des ventes d’immeubles bâtis pour donner suite à leur désaffectation notamment à 
Châtellerault, place Camille de Hogues et à Poitiers, rue Guillaume le Troubadour.

• �Finalisation des achats de mobilier et des aménagements de poste de travail pour l’accueil des 
collaborateurs de la DGAS et ensuite de la MDS de Poitiers et des antennes au sein de l’extension de 
la DGAS sur le site de la Frappière.
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Les faits marquants

Création de la Direction des Achats et de la Commande Publique au 1er avril 2024, laquelle regroupe la Mission 
Commande Publique ainsi que le Pôle Achats de l’ancienne Direction des Affaires Générales.

Commande Publique 
• �Publication de la Stratégie Achat et du Schéma de Promotion des Achats Socialement et Écologiquement 

Responsables (SPASER) du Département de la Vienne.

Achats et Moyens
• �Passation d’un marché mutualisé avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS 86), l’Agence 

des Territoires (AT 86) et le Centre de Gestion (CDG 86) portant sur le renouvellement de mobilier. Ce nouveau 
marché offre la possibilité d’acheter du mobilier conforme aux prescriptions de la loi dîte « AGEC », une 
part du marché concernant du mobilier issu du réemploi et de la réutilisation. Ce marché s’inscrit dans sa 
globalité dans le cadre du SPASER, avec une attention toute particulière accordée à la provenance des bois, la 
présence de matériaux recyclés, ainsi qu’au cycle de vie des produits, leur longévité et leur recyclabilité.

Assurances
• �Renouvellement des contrats d’assurances « Dommages aux biens et risques annexes », 

« Responsabilité et risques annexes », « Flotte automobile et risques annexes » et 
« Protection juridique des personnes physiques » dans un contexte inédit du marché de 
l’assurance des collectivités territoriales. En dépit de cette conjoncture défavorable, 
le Département de la Vienne a pu bénéficier de garanties pour l’ensemble des contrats 
d’assurances de la collectivité.

Direction des Achats  
et de la Commande Publique
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Les chiffres clés de la Commande Publique

• �345 marchés notifiés en 2024, répartis comme suit : 22% de marchés de travaux, 51% de marchés de 
services et 27% de marchés de fournitures.

• �210 marchés cont été conclus avec des entreprises de la Vienne représentant ainsi 61% des marchés 
conclus. Parmi ces marchés, 29% sont des marchés de travaux, 37% de services et 35% de fournitures.

• �25 330 heures d’insertion ont été réalisées au cours de 39 opérations suivies et 92 marchés, soit une 
augmentation de 51% par rapport à 2023.  

• �127 personnes éloignées de l’emploi ont ainsi eu l’opportunité de travailler sur un ou plusieurs 
chantiers du Département par le biais des heures d’insertion inscrites en tant que condition d’exécution des 
marchés (hors personnes prises en charge au sein d’une structure reconnue par l’Etat telle que les ESAT, 
chantiers et entreprises d’insertion, etc.), soit une augmentation de 90% par rapport à 2023. 

• �La mise à disposition de personnels auprès de structures d’insertion est majoritairement choisie par les 
entreprises pour répondre à leur engagement d’insertion : 83 % des personnes concernées ont bénéficié 
d’un contrat d’insertion, soit une augmentation de 8% du taux d’insertion des bénéficiaires.

• �43 des 55 entreprises, ayant conclu un ou plusieurs marchés clausés, sont des entreprises de la Vienne.

• �1245 heures ont été réalisées par des salariés des Établissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT) : 
nettoyage des équipements de protection individuelle (EPI) des agents des routes, entretien des espaces 
verts, entretien et débroussaillage des espaces naturels sensibles (ENS).

• �3333 heures ont été réalisées par salariés des structures d’insertion par l’activité économique : 
dévégétalisation des ouvrages d’arts et enlèvements des embâcles, opérations de manutention et 
déménagement, nettoyage des EPI, entretien des espaces verts, confection de produits publicitaires

• �13 réunions de la Commission d’Appel d’Offres se sont déroulées au cours de l’année, et 25 dossiers y ont 
été étudiés.

Les chiffres clés des achats et moyens

• �En 2024, la restauration administrative représente 37 255 repas servis soit une diminution de 4,04 % par 
rapport à 2023 (38 825 repas).

• �L’entretien des locaux est assuré au sein de 42 sites, soit 30 000 m² mobilisant 38 agents dont 3 en régie.

• �L’objectif de 100% d’achat de papiers recyclés à imprimer est atteint cette année, en dépassement des 
objectifs de la loi « AGEC ». 

• �11 contrats d’espaces verts attribués dont 6 à des ESAT et structures d’insertion.

• �47 % des fournitures de bureau achetées répondent à des considérations environnementales (SPASER).

Les chiffres clés des assurances

• �Hausse de 170 % des cotisations pour les contrats «Dommages aux biens et risques annexes» et « Flotte 
automobile et risques annexes », en raison du relèvement généralisé des cotisations assurancielles ainsi que 
de la sinistralité de ces deux contrats.
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PERSPECTIVES 2025
Commande Publique
• �Suivi et actualisation des indicateurs de la Stratégie d’Achats et du SPASER.
• �Élaboration collaborative avec le SDIS 86 du guide des bonnes pratiques et de déontologie de la 

commande publique au Département de la Vienne. 
• �Renforcement et professionnalisation du réseau interne d’acheteurs.
• �Révision de la nomenclature interne des achats.

Achats et Moyens
• �Mise en œuvre des premiers outils d’une politique de tri et de valorisation des déchets internes 

intégrée à l’ensemble de la collectivité (biodéchets, bacs de tri collectifs, etc.)
• �Accompagnement des services vers une consommation plus responsable, en alliant considération 

envers les enjeux de développement durable et adaptation à la diversité des métiers de la 
collectivité. 

• �Rationalisation et optimisation des outils et des dépenses d’affranchissement.
• �Documentation et presse : rationalisation des abonnements et déploiement de ressources adaptées 

aux métiers.
• �Création d’un réseau territorial d’acheteurs visant à renforcer les compétences et à favoriser le 

partage et la diversité des expériences et expertises.

Assurances
• �Optimisation des contrats d’assurance par la prospection auprès de prestataires et renforcement de 

la politique prévention des risques. 
• �Renforcement du suivi de proximité des indicateurs de sinistralité des contrats d’assurances et 

approfondissement du dialogue avec les services concernés, pour des missions de conseils et dans 
un souci de repérage approfondi des facteurs de risques.
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Les faits marquants

La publication de JURIS, site d’information et d’actualités de la Direction à destination des services 
départementaux, comprenant deux espaces (Protection des données et Conseil juridique & Assemblées), et 
l’animation d’un atelier participatif d’évaluation de son utilisation.

• Au titre du Conseil juridique 
- �La refonte des arrêtés de délégation de signature des directeurs et responsables des services 

départementaux, soit 11 arrêtés qui ont pris effet en janvier 2025 ;
- �Le nouveau guide d’accès aux documents administratifs, disponible dans JURIS ;
- �Le renouvellement des marchés de prestations juridiques à compter du 1er novembre 2024, intégrant le 

conseil juridique et la représentation en justice, déclinés en 4 lots (droit public, droit de l’aide et de l’action 
sociale, droit privé et pénal, droit relatif aux mineurs non accompagnés), pour une durée de 4 ans.

• Au titre des Assemblées 
- L’intégration des arrêtés du Président dans le logiciel ACADE de gestion des actes administratifs, soit 121 
arrêtés créés, télétransmis et publiés entre le 18 novembre 2024 et le 31 mars 2025.

• Au titre de la Protection des données personnelles 
- �La révision des procédures et de la politique interne de gouvernance ; 
- �L’optimisation de l’outil de pilotage de la conformité Dastra (tableaux de bord, audit des 

prestataires en amont) ;
- �L’engagement des analyses d’impact sur la protection des données pour les traitements 

mis en œuvre par la Protection Maternelle et Infantile.

Direction Juridique et des Assemblées



112

Les chiffres clés

PERSPECTIVES 2025

• �Conformément à son objectif d’exemplarité, l’élaboration du plan probité de la Direction, qui pourra 
servir d’exemple pour les autres services départementaux ;

• �La structuration de l’organisation documentaire numérique et collaborative de la Direction.

Au titre du Conseil juridique 
• �L’actualisation des modèles de conventions (notamment de subventionnement et de partenariat), dans 

la perspective de l’intégration des conventions dans le logiciel ACADE.

Au titre des Assemblées 
• �L’intégration de la signature électronique dans le logiciel ACADE pour les délibérations du Conseil 

Départemental et de sa Commission Permanente, ainsi que les arrêtés du Président du Conseil 
Départemental.

Au titre de la Protection des données personnelles 
• �La mise en place d’un réseau de relais Protection des données.

40 
clauses 
RGPD 
insérées dans des 
conventions ou 
cahiers des charges 
de marchés

436 
demandes de conseil juridique, 
en nette augmentation, dont 
83 conventions et avenants 
expertisés 

• �476 délibérations du Conseil Départemental (5 réunions avec 136 délibérations) et de sa Commission 
Permanente (7 réunions avec 340 délibérations) ;

• �Maturité en gestion de la protection des données évaluée à 3,5/5 (méthode d'auto-évaluation CNIL) ;
• �170 traitements au registre des traitements ; 4 violations de données sans notification à la CNIL ;
• �Ressources disponibles dans JURIS :
                - �50 pages Conseil Juridique & Assemblées ; 40 pages Protection des données ;
                - �23 modèles de documents ; 29 guides et fiches pratiques ; 
                - �135 notices d’information “Protection des données” ;
                - �45 actualités RGPD diffusées en 2024 ;
                - �211 textes publiés au Journal Officiel et communiqués aux services départementaux dans le cadre de 

la veille juridique.
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Les faits marquants

La mission « Conseil en gestion » a poursuivi, en 2024, ses activités de conseils, d’expertise et 
d’accompagnement auprès des Directions et services de la Collectivité : expertise comptable et financière 
dans le cadre de dossiers spécifiques, accompagnement dans le cadre d’évaluation, de schémas ou de 
règlements, étude d’organisation d’un service ou d’une Direction…

• �Suivi et animation du projet EVA « Espace Vienne Autonomie », sous le pilotage de la Directrice de 
l’Autonomie, et en lien avec le pôle Schémas-projets, et les 2 autres membres fondateurs du Groupement : 
Soliha Vienne et Mutualité Française Vienne.

En 2024 :
	 - �Création officielle du Groupement de Coopération Médico-Sociale « Espace Vienne 

Autonomie » (Assemblée Générale constitutive du 13 juin 2024)
	 - �Mise en œuvre des 3 commissions, qui ont chacune donné lieu à plusieurs Groupes 

de travail au cours de l’année, associant les partenaires et professionnels, afin 
d’élaborer le cahier des charges relatif à l’aménagement de l’Espace en 2025 :

		  • �Commission « Aides techniques », animée par la Mutualité Française 
Vienne, 

		  • �Commission « Adaptation du logement », animée par Soliha Vienne,
		  • �Commission « Projet de recherche et innovation », en lien avec les deux 

chercheurs référents de la Chaire CERVAL (Université de Poitiers)

Mission en Conseil en Gestion
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	 - �Rencontres des partenaires du projet : les associations Diapasom-Fondation OVE (qui porte le 
dispositif expérimental EqLAAT (Équipes Locales d’accompagnement sur les Aides Techniques), 
ReSanté-Vous, Le Centre, …)

	 - � Recherches de financements (CNSA, fondations privées, Mutuelles, Caisses de retraite, fonds 
européens…)

	 - �Organisation du bureau du 20 décembre 2024

• �Étude d’organisation au sein de la DGAAT2D, réalisée par une équipe mixte DRH-Conseil en gestion :  
11 entretiens menés.

• �Suivi financier, en lien avec les Directions et les élus concernés, de certaines structures (subventionnées 
par le Département, ou bénéficiaires d’une garantie d’emprunts, ou organismes  dont le Département est 
membre).

• �À la demande des élus, et/ou des Directeurs Généraux, analyses ponctuelles réalisées à des fins d’aide à la 
décision (exemple : mise en œuvre d’un projet stratégique ou en lien avec une réorganisation). 

• �Actualisation de la cartographie des satellites du Département, sur la base des comptes clôturés au 
31/12/2023.

• �Contrôle interne relatif à la Subvention Globale du Fonds Social Européen, en lien avec la Direction du Budget 
et des Finances : contrôle d’opérations et cartographie des risques.

• �Animation d’une formation « Initiation à la comptabilité privée » au sein d’une Direction sur deux demi-
journées (septembre 2024).

• �Participation aux réponses dans le cadre du contrôle réalisé par la Chambre Régionale des Comptes à 
compter de janvier.

• �Participation à une enquête administrative au sein d’une Direction : 17 entretiens individuels. 

• �Intelligence Collective : Participation aux Groupes de travail sur la « Stratégie budgétaire pluri-annuelle » et 
au Groupe de Travail sur le « Facile à Lire et à Comprendre » (FALC) mis en place à la suite des Etats Généraux 
du Handicap.
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PERSPECTIVES 2025

• �Poursuite du projet Espace Vienne Autonomie, dont l’ouverture au public est prévue à l’automne 
2026 sur le site de la Direction Générale Adjointe des Solidarités, rue de Beaulieu à Poitiers :  
	 - �Finalisation des formalités d’immatriculation du Groupement (INSEE, ARS), et démarches 

auprès de l’INPI,
	 - �Préparation des Assemblées Générales (dont celle du 28 mars 2025),
	 - �Finalisation du modèle économique et de l'offre de services, co-construction des projets 

avec les partenaires (recherche, développement (EqLAAT)), finalisation des cahiers des 
charges d’aménagement du lieu et des modalités d’usage, appel d’offre relatif à l’équipement 
du logement témoin, prospection des fabricants et formalisation des partenariats autour des 
aides techniques, prospection d’utilisateurs de l’espace formation, 

	 - �Poursuite des recherches de financements (CNSA, fondations privées, Mutuelles, caisses de 
retraite, fonds européens…),

	 - �Adhésion du GCMS au Gérontopôle de Nouvelle- Aquitaine,
	 - �Participation aux groupes de travail organisés par la DGAS (notamment sur l’accueil 

mutualisé du public) 

• �Actualisation de la cartographie des satellites du Département, sur la base des comptes clôturés au 
31/12/2024, et travail de synthèse sur les principaux risques.

• �En lien avec la Direction de la Culture et du Tourisme, suivi des résultats comptables de l’Agence 
Touristique Départementale.

• �Réseau des Carnutes : participation à la rencontre annuelle des contrôleurs de gestion des 
Départements de France organisée les 12 et 13 juin 2025 à Cahors.
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Direction Générale  
Adjointe des Ressources 
Humaines, du Numérique 
et de l'Attractivité

 �Direction des Ressources Humaines
 �Direction de la Transition Numérique
 Le réseau de Facilitation
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Les faits marquants

La promotion du volontariat de sapeurs-pompiers au sein des services départementaux

La Vienne dispose d’un effectif de 1.600 sapeurs-pompiers dont 1380 sont des sapeurs-pompiers volontaires 
qui exercent une activité professionnelle en parallèle. L’enjeu principal est donc de maintenir une dynamique de 
recrutement de sapeurs-pompiers volontaires afin qu’ils puissent se rendre disponibles en journée, période où la 
majorité des interventions a lieu sur le territoire.

Avec un effectif de seulement 18 sapeurs-pompiers volontaires, le Département a souhaité constituer un groupe 
travaillant en intelligence collective avec les objectifs suivants : améliorer les conditions de mise à disposition des 
sapeurs-pompiers volontaires en poste, puis promouvoir et encourager le volontariat.

Ce groupe de travail, constitué de représentants de différentes directions et de collaborateurs 
du SDIS, a débuté ses travaux en juin 2024. Les premiers axes d’amélioration préconisés ont, 
essentiellement, porté sur la clarification et la redéfinition des règles de mise à disposition des 
sapeurs-pompiers exerçant une activité professionnelle au sein des services départementaux. 
Pour ce faire, le groupe de travail, après avoir identifié les freins quant à l’engagement des 
agents, a travaillé à l’élaboration d’une nouvelle convention tripartite entre le Département, le 
SDIS, et l’agent sapeur-pompier volontaire. 

Direction des Ressources Humaines

PERSPECTIVES 2025

Cette nouvelle convention a été adoptée par les membres du Conseil d’Administration du SDIS le 24 
mars 2025, puis par les élus départementaux en Commission Permanente, le 27 mars 2025. Elle a 
vocation à favoriser les interventions des sapeurs-pompiers volontaires sur le temps de travail.
L’année 2025 sera consacrée à l’objectif relatif à la promotion et à l’encouragement du volontariat. 
Engagé et convaincu par la méthode participative employée pour mener à bien les premières actions, 
le groupe de travail prolongera la mission qui lui a été confiée par le Président, en proposant un plan de 
communication pour favoriser le recrutement de nouveaux sapeurs-pompiers volontaires au sein des 
services.
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 Gestion des carrières des agents du Département

Les faits marquants

En 2024, le Pôle Carrières-Paies a assuré la gestion des carrières de l’ensemble des agents rémunérés par 
le Département (titulaires, contrats de droit public et emplois aidés de droit privé) depuis leur recrutement 
jusqu’à leur départ : 
• �le suivi des différentes positions administratives (disponibilité, détachement …), 
• �la gestion des différentes absences liées à l’état de santé (maladie, maternité …), 
• �la prise en charge des dossiers individuels des agents dès leur recrutement ou leur réintégration : soit 75 

agents recrutés et le suivi administratif de 63 mobilités internes,
• �la gestion des dossiers de départs : soit 109 agents concernés.
• �la gestion des évolutions de carrières : ainsi, 466 agents ont bénéficié d’un avancement d’échelon en 

2024.

Après la fixation de nouveaux ratios à la suite de l’avis du Comité Social territorial et vote de l’Assemblée 
délibérante, la préparation et le suivi des lignes directrices de gestion en 2024 a permis de procéder à 98 
avancements de grade et 16 promotions internes.

En 2024, le Pôle Carrières-Paies a réalisé 69 études de possibilités de départs en retraites avec 
des calculs de pensions sur plusieurs dates hypothétiques de départs et a constitué 31 dossiers 
pour les demandes déposées de pensions de retraites en 2024.

L’année 2024 a été marquée par l’établissement de 1687 arrêtés individuels relatifs à la 
carrière, 53 contrats et avenants, ainsi que 834 courriers et notes. 

Les chiffres clés

Filière Nombre %

Administrative 401 32,3

Sociale 173 13,9

Médico-sociale 77 6,2

Technique 562 45,2

Culturelle 29 2,3

Sportive 1 0,1

TOTAL 1 243 100

Catégorie Nombre %

A 375 30,2

B 167 13,4

C 677 54,5

TOTAL 1 243 100

Répartition par filière Répartition des titulaires par catégorie statutaire

Autres informations
• 173 agents à temps partiel
• 10 postes à temps non complet (moyenne d'âge 
49 ans)

Au 31/12/2024, le Département de la Vienne compte 1 243 agents ( hors agents contractuels mis à 
disposition par le Centre de Gestion et hors assistants familiaux) :

• �dont 1 141 titulaires, 102 agents contractuels (contrats de droit public, bénéficiaires de contrats aidés de 
droit privé, ouvriers contractuels de l’Etat),

• �dont 501 hommes et 742 femmes.
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 Élaboration des paies et dépenses de personnel

Les faits marquants

En 2024, le Pôle Carrières-Paies a assuré la préparation, le calcul et le suivi des rémunérations des agents et des 
indemnités des élus, l’édition mensuelle des bulletins de paie et la gestion des cotisations sociales correspondantes.
Le Pôle Carrières-Paies a également assuré la préparation, l’exécution et le suivi budgétaire des dépenses liées à la 
masse salariale, en ayant pour objectif la maîtrise des crédits alloués, ainsi que la projection prévisionnelle dans le 
cadre des orientations budgétaires.

L’année 2024 a été marquée par l’augmentation de la valeur du SMIC à deux reprises et par l’augmentation de l’indice 
minimum de la fonction publique.

Au 1er janvier 2023, le Département avait instauré le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, 
des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP), avec une 1ère attribution de 
l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (I.F.S.E.) versée mensuellement.
Au 1er janvier 2024, le Pôle Carrières-Paies a procédé au calcul et à la mise en paiement de la 2ème vague de 
revalorisation de l’I.F.S.E.
Le Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) a également été attribué en novembre 2024 au 
bénéfice de 1210 agents.

En 2024, le Pôle Carrières-Paies a établi 119 arrêtés individuels au titre du RIFSEEP (octrois et 
modifications) en calculant les incidences correspondantes en paie.

Les chiffres clés

Budget 2024 :
• �66 750 675 €  pour les dépenses de personnel (hors assurance, et hors assistants familiaux…) 
• �1 616 995 € pour les indemnités des élus 

Au titre de l’année 2024 :
• 531 bénéficiaires de titres restaurant

13 bénéficiaires 
des allocations d’Aide 
au retour à l’Emploi

418 bénéficiaires 
de la participation 
financière pour 
les contrats de 
prévoyance labellisés

62 bénéficaires 
du remboursement 
partiel des frais 
d’abonnement pour 
les trajets  
"domicile-travail"
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 Hygiène et sécurité au travail

Les faits marquants

Les principales réalisations pour l’année 2024 du conseiller de prévention sont les suivantes :
• �La poursuite du diagnostic santé sécurité au travail pour la Direction de l’Education, la Direction 

des Routes ; 
• �L’exploitation des résultats du baromètre social en lien avec la démarche Qualité de Vie et 

Conditions de Travail (QVCT) ; 
• �Le déploiement du nouveau protocole d’accompagnement des agents agressés ;
• �Des actions de sensibilisation Matinales de la prévention en partenariat avec le CDG 86 ; 
• �La mise en œuvre du dispositif de signalement des actes de violence, de harcèlement et 

d’agissements sexistes avec le CDG 86 ;
• �Les premières inspections en santé et sécurité au travail avec l’ACFI du CDG 86 ; 

Les chiffres clés

Matinées de la prévention 
• 32 sites du département visité
• 8 centres d’exploitation et 24 collèges

Visite santé sécurité au travail  
• 4 matinées de sensibilisation 
• 150 participants dont 40 agents

Protocole agression
57 signalements 
d’agression
(des réponses apportées 
systématiquement)

PERSPECTIVES 2025

• �Finaliser le diagnostic santé sécurité au travail pour la Direction de l’Éducation et la Direction des 
Routes ; 

• �Définir un programme annuel de prévention des risques par direction ;
• �Formation des assistants de prévention de la Direction des Routes ; 
• �Poursuivre les réunions de sensibilisation « Matinales de la prévention » avec le CDG 86 ;
• �Actualiser le règlement intérieur hygiène, sécurité et conditions de travail ; 
• �Définir un plan d’action Qualité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT).

130 
réponses 
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 Handicap et maintien dans l’emploi

Les faits marquants

Au 31 décembre 2024, 135 agents Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (BOE) sont présents dans les effectifs 
des services départementaux, tous statuts confondus, soit 8,34 % de notre effectif. La baisse constatée 
entre l’année 2023 et 2024 s’explique par le nombre de départ (11 agents) qui n’a pas pu être compensé par les 
nouvelles déclarations (8 agents).

Évolution des effectifs des agents BOE

En 2024, 169 agents ont bénéficié d’un aménagement de poste pour un total de plus de 187 interven-
tions (un aménagement de poste peut nécessiter plusieurs interventions).
Pour la sixième année consécutive, le Département de la Vienne a participé à l’opération Duo Day, 
en proposant 3 offres d’immersions professionnelles pour la journée Duo Day. 
A l’occasion de la 28ème édition de la Semaine Européenne pour l’Emploi des Personnes Handi-
capées, qui s’est déroulée du 18 au 24 novembre 2024, le Département de la Vienne a communi-
qué sur différentes thématiques en lien avec le handicap en participant au Rallye des métiers 
avec le centre de gestion de la fonction publique de la Vienne.
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Les chiffres clés

Bénéficiaires de l’obligation d’emploi
135 BOE présents en 2023

Accompagnements spécialisés 
16 agents suivis par Espoir 86 (spécialisé dans les handicaps mentaux/cognitifs/psychiques)
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PERSPECTIVES 2025

• �Les perspectives en matière de Handicap et maintien dans l’emploi, sont les suivantes : 
• �Renouveler la convention avec le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction 

Publique (FIPHFP).
• �Continuer à développer le recrutement par la voie de l’apprentissage, des emplois aidés ainsi que les 

recrutements directs, avec l’aide de CAP EMPLOI ;  

 Dialogue social

Les faits marquants

Trois Comités Sociaux Territoriaux se sont tenus au cours de l’année 2024.

Quatre réunions de la Formation Spécialisée en matière de Santé, Sécurité se sont 
tenues au cours de l’année 2024.

Organisation de plusieurs réunions techniques avec les organisations syndicales sur 
différentes thématiques (bilan sur la mise en place du RIFSEEP, ratios d’avancement de 
grade, règlement intérieur de la collectivité, télétravail et plages horaires…).

PERSPECTIVES 2025

• �Poursuivre l'organisation des instances paritaires (CST et F3SCT),
• �Veiller à préserver un dialogue social de qualité en organisant des rencontres régulières avec les 

organisations syndicales et en répondant à leurs diverses sollicitations,
• �Favoriser la concertation en organisant des réunions techniques sur différentes thématiques 

(protection sociale complémentaires, lignes directrices de gestion etc...)
• �Débuter la préparation des élections professionnelles qui se tiendront en décembre 2026. 
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 Communication interne

Les faits marquants

En 2024, la Communication interne a poursuivi ses missions habituelles relatives à l’évènementiel, la diffusion 
d’information, la création de contenus et de supports. La communication interne a également orienté son 
activité vers plus de stratégie et d’accompagnement des services qui souhaitent communiquer en interne. 

Par ailleurs, de nouveaux projets internes transverses voient le jour et impliquent un changement des 
pratiques au sens large. L’innovation, l’intelligence collective, les démarches collaboratives sont au cœur des 
projets et des actions. 

Exemples de projets portés par d’autres directions et accompagnés par la communication 
interne en 2024 : la Référence de parcours, la charte d’accueil, Accueil Social Inconditionnel de 
Proximité, groupes Communication de la DGAS, évènement « Nous acteurs des Solidarités », 
démarche RSO, démarche QVCT, réseau de facilitation, groupe d’intelligence collective 
« Écomobilité », les nouveaux webinaires.
Par ailleurs, la Communication interne a effectué un travail de fond sur comment mieux 
accueillir et intégrer les agents du Département. En effet, une intégration effectuée dans 
un climat de confiance et de coopération crée les conditions favorables à la bonne mise en 
œuvre des projets ainsi qu’à l’épanouissement de ses équipes. 

 Temps de travail

Les faits marquants

Déploiement d’un nouveau logiciel de gestion du temps de travail INCOVAR +
Le Département a déployé au 1er janvier 2024 une nouvelle solution de gestion du temps pour l’ensemble des 
collaborateurs départementaux (à l’exception des assistants familiaux).
Ce déploiement a nécessité un accompagnement des collaborateurs au changement. Les 70 référents 
gestionnaires de temps ont donc pu bénéficier d’une formation d’une demi-journée. Les encadrants ont 
pu participer à des webinaires organisés par l’équipe projet et, enfin, des tutoriels et procédures ont 
été mis en place à destination des agents afin de les aider dans l’appréhension de ce nouvel outil.

Télétravail
Un groupe de travail a été constitué, en présence des 4 organisations syndicales représentatives, 
sur l’année 2024 afin de compléter et préciser les modalités d’organisation du télétravail existantes. 
Ces ajouts ont été présentés en Comité Social Territorial du 3 décembre 2024.

 Accompagnements personnalisés

Les faits marquants

87 agents ont été accompagnés. 15 d’entre eux ont obtenu une mobilité interne dans l’année 2024. Par ail-
leurs, une fois le projet professionnel construit et l’offre de mobilité identifiée par l’agent, le Pôle Recrutement, 
Formation et Accompagnement Professionnel a également accompagné les agents qui le souhaitaient dans la 
préparation de leur CV et lettre de motivation, de leur entretien de mobilité ou de recrutement.
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 Recrutements externes 

 �Déprécarisation d'agents en contrat 
Centre de Gestion

 Mobilités internes

 catégorie A

 �catégorie B

 catégorie C

Les recrutements ont été réalisés 
selon la répartition suivante :
• 47 agents de catégorie A
• 14 agents de catégorie B,
• 63 agents de catégorie C

• 5 contrats d’apprentissage
• 182 stagiaires accueillis 

Les chiffres clés

14%

51%
35%

11%

51%
38%

 Développement des compétences, recrutement et mobilité

Les faits marquants

La poursuite de la démarche d’intelligence collective et d’innovation collaborative sous l’impulsion de la Direction 
Générale des Services, avec pour objectif, à terme, de fédérer l’ensemble des agents sur cette thématique.
Le co-développement à destination des membres du Comité de direction élargi : interroger et chercher 
à comprendre des situations professionnelles, trouver des réponses concrètes aux problématiques de 
management par l’échange coopératif entre pairs, adopter une méthode structurée d’analyse et d’aide à la 
résolution des problématiques managériales

La conférence d'une demi-journée sur la thématique "comment exploiter tout le potentiel de 
Microsoft 365", suivie par 133 agents, avec pour objectif de présenter les fonctionnalités et les 
avantages de Microsoft 365 pour comprendre comment travailler de manière collaborative.
L’initiation d’une démarche transverse de formation dans le domaine des marchés publics

La démarche de formation autour de la gestion des situations d’agressivité et de violence 
avec la formation « Gestion des conflits et de l’agressivité des usagers » mutualisée entre la 
Direction des Routes, la Direction de l’Action Sociale et la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées

124 
recrutements 
permanents
ont été réalisés dont 63 
mobilités internes

Formation des assistant(e)s familiaux(ales)
La formation initiale obligatoire de 240 heures à réaliser dans les 3 ans suivant le recrutement a été suivie par 
27 agents. 111 assistants familiaux ont participé à différentes formations professionnelles.

Formation professionnelle
5040 journées de formation ont été organisées, représentant 2226 départs en formation.

Formation préparation aux concours et examens professionnels
Ces dispositifs ont concerné 43 agent(e)s, cela représente 348 journées de formation.

Formations bureautiques avec 12 ateliers : 
2 ateliers Powerpoint, 3 ateliers Excel, 2 ateliers Word, 3 ateliers Outlook, 2 ateliers Teams.
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 Sécurisation des systèmes d’information

Les faits marquants
En 2024, de nombreuses réalisations marquantes ont été accomplies en matière de sécurité 
des systèmes d’information. Les sites internet départementaux ont fait l’objet d’audits de 
sécurité approfondis, et un bastion a été déployé afin de contrôler les accès des prestataires et 
administrateurs. La mise en place du second facteur d’authentification sur la suite M365 a été 
effectuée pour renforcer la sécurité. Des campagnes de phishing pédagogiques ainsi que des plans 
de communication ont été menés auprès des agents, tandis qu'une astreinte a été mise en œuvre 
pour les JO de Paris 2024. La sécurisation et le cryptage des données sur les postes de travail 
des agents ont été améliorés, et la surveillance ainsi que l'amélioration de la cyber réputation 
ont été effectuées. Trois homologations de téléservices ont également été menées à terme en 
lien avec la Déléguée à la Protection des Données. Enfin, le plan d’occupation des sols numérique 
a été réalisé, incluant quelques zones applicatives, notamment pour les finances et les marchés 
publics.

Direction de 
la Transition Numérique

Les chiffres clés
• �47 vols d’identités.			 
• �33 Evènements Cyber Sécurité dont 4 incidents.
• �350 agents informés par mail, webinaire et assistance individuelle.

�6 570 
tentatives 
d’attaques
sur des comptes 
individuels
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 Applications, systèmes, réseaux et poste de travail

Les faits marquants
Liste des réalisations marquantes en 2024 :
• �Mise en œuvre de la seconde salle serveurs sur le site de la DGAS pour mise en place d’un Plan de Continuité/

Reprise d’Activité (PCA/PRA) ;
• �Evolutions des infrastructures des collèges : double adduction internet, évolutions des serveurs et réseaux 

locaux, reprise des systèmes de téléphonie ;
• �Mise en œuvre du nouveau marché des copieurs et réduction du nombre de copieurs.
• �Mise en œuvre de la réplication des serveurs de base de données. 
• �Installation d’outils pour gérer les parcs machines des collèges et du département.
• �Déploiement de la suite logicielle M365 aux agents des collèges et du département.
• �Mise en œuvre de la solution logicielle de déclaration des frais de déplacements.
• �Mise en place de la gestion électronique des documents pour la MDPH, de procédures 

au sein de Iodas pour la gestion de la loi Taquet, de la plateforme notaires. Lancement 
du projet de dématérialisation des procédures de gestion des dossiers sociaux pour la 
Direction de l’Autonomie.

• �Déploiement de la nouvelle solution de gestion des bibliothèques.
• �Mise en place de tableaux de bord pour la gestion financière.

Les chiffres clés

2 725 tickets 
(24% collèges,  
37% DGAS,...)

5 600 
appels
incidents et 
demandes

140 
copieurs 
contre 220 
 en 2023

 Usages et accompagnements

Les faits marquants

En 2024, plusieurs réalisations marquantes ont été mises en œuvre : la création d’un 
pôle de compétence pour l'ingénierie du poste de travail, la création du réseau des 
ambassadeurs du numérique, l'organisation de webinaires et ateliers, ainsi que la 
structuration du projet de nettoyage des espaces documentaires pour un usage 
collaboratif.
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800 agents 
ont suivi les 25 
cessions "30 min pour 
comprendre"

15  
agents 
DGAS
intégrés au réseau 
des ambassadeurs 
du numérique

58 ateliers 
pour 765 agents

PERSPECTIVES 2025

Infrastructures et équipements numériques fiables, performants et sécurisés 
• �Mettre à l'état de l'art les infrastructures et les postes de travail des agents. Prendre les dispositions 

pour prévenir et maîtriser les risques cyber. Maintenir en condition opérationnelle constante les 
systèmes,

• �Veiller à minimiser l’empreinte environnementale.

Accompagner les agents pour une meilleure utilisation des outils
• �Sensibiliser, informer et former pour accroître les compétences et réduire la fracture numérique. 

Conduire le changement des pratiques, 
• �Faire des agents les premiers acteurs de la cybersécurité, améliorer leur niveau de vigilance. Rédiger 

et mettre en application une charte de bon usage des systèmes d'information.

Rechercher l’efficience de l’administration grâce au numérique 
• �Dématérialiser les processus et documents,
• �Améliorer les outils actuels et déployer les outils manquants, 
• �Développer le travail collaboratif et en mobilité,
• �Définir la doctrine de stockage des fichiers,
• �Développer la culture projet,
• �Exploiter les possibilités de l'Intelligence Artificielle (IA) pour simplifier les processus.

Développer des téléservices pour simplifier les démarches des usagers et améliorer leur information  
• �Garantir une accessibilité maximale des sites web, portail et téléservice -  Référentiel Général 

d'Amélioration de l'Accessibilité (RGAA),
• �Offrir un service public plus efficient, 
• �Apporter une meilleure réponse aux attentes des citoyens, associations, collectivités et entreprises…

Améliorer la gestion et la valorisation des données
• �Produire les tableaux de bord et statistiques pour aider à la décision et au pilotage. Urbaniser et 

cartographier les systèmes d'information et processus, 
• �Mieux gérer le cycle de vie des données jusqu’à l’archivage électronique, 
• �Veiller à la qualité des données et créer des référentiels,
• �Garantir la conformité au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Ouvrir les données 

sur l'internet (Open Data).

Les chiffres clés
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Les faits marquants

• �Accompagnement de la collectivité lors de 2 temps forts : Journée autour des projets transversaux du 12/03/24 
(230 participants) et Journée d’interconnaissance DGAS du 10/12/24 (500 participants). 

• �Accompagnement des coordinateurs de 9 projets en intelligence collective.

• �Formation de 3 jours avec l’Ecole de la Facilitation de Bordeaux pour tous les membres du réseau.

• �Création de l’identité du Réseau : Logo, charte graphique, trombinoscope en février 2024.

• �Création d’un onglet « Facilitation » sur le portail agents en juin 2024.

• �Mise en place d’une procédure de saisie du Réseau pour tout projet collaboratif.

• �Définition du parcours des futurs facilitateurs.

Le réseau de Facilitation
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Les chiffres clés
• �1 lettre de mission signée par le CODIR pour chaque facilitateur
• �1 objectif intégré dans l’évaluation annuelle de chaque facilitateur
• �8,5 jours/an en moyenne de facilitation pour les membres du Réseau
• �16 porteurs de projets accompagnés
• �493 visites de la page « Facilitation » du portail Agents en 2024

PERSPECTIVES 2025
• �1 réunion ouverte à tous les agents le 27 juin 2025 pour découvrir l’activité du Réseau.
• �Intégration de nouveaux facilitateurs.
• �Mise en avant du Réseau de Facilitation du Département de la Vienne lors de la « FAC Week » en 

mai 2025 organisée par France Facilitation, la branche « France » de l’International Association of 
Facilitators (IAF), avec la présentation de la création et du fonctionnement de notre Réseau.

• �Rapprochement vers les Réseaux de Facilitation d’autres Départements.
• �Organisation de séances d’analyse de la pratique pour les membres du Réseau et poursuite de la 

formation continue.

16 
facilitateurs 
membres du Réseau

3 types 
d’accompagnement 
proposés
Facilitation d’un groupe projet, 
aide au déroulement participatif et 
animation de grands groupes

facilitation @departement86.fr



Cabinet 
du Président
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Les faits marquants

• �5 Réunions de Conseil Départemental (Décisions Modificatives, DOB, Budget Primitif)

• �2 Commissions Générales

• �7 Commissions Permanentes

Cabinet du Président
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Les chiffres clés

PERSPECTIVES 2025

• �Définir et mettre en œuvre les orientations politiques de la collectivité départementale

• �Organiser les réunions de l’Assemblée Départementale, les Commissions Permanentes, les 
Commissions Générales et les Commissions Sectorielles

• �Organiser les déplacements et les interventions du Président

• �Assurer les relations avec les autres institutions et organismes partenaires

• �Instruire et assurer la gestion des courriers réservés

61 404 
courriers 
envoyés

123 
déplacements 
du Président 
sur le territoire 
départemental

31 655 
courriers 
reçus

14 visites 
cantonales

2 802 
secours d’urgence 
traités pour un 
montant global de 
240 635 €
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Direction 
de la Communication
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Les faits marquants

 Communication événementielle
• �Proxi Loisirs. Remise des prix du Concours des saveurs et des médaillés agricoles du Salon International 

de l’Agriculture 2024. Organisation de l’accueil du Relais de la Flamme Olympique. Inauguration du Pont 
de Bonneuil-Matours. Journées Européennes du Patrimoine. Les États Généraux du Handicap. Accueil de 
l’élection de Miss France 2025.

• �Partenariats pour de grands événements tels que : Sport et Collection - 500 Ferrari contre le 
cancer, Marathon Poitiers-Futuroscope, Gamers Assembly, 100 ans du PEC Omnisports, Congrès 
de la Fédération Française de Rugby, Tour Poitou-Charentes, Trophée des Champions, Urban Trail, 
Eurobasket, La Ferme s’invite, mais également avec les grands clubs sportifs de la Vienne (PB86, 
Alterna Stade Poitevin Volley-Ball, Motoball Club de Neuville-de-Poitou…).

Direction de la Communication
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 Communication digitale
Projets web :
• �Création d'un nouveau site internet dédié aux 

paysages de la Vienne : atlas-de-paysages.
lavienne86.fr

• �Création du nouveau site internet de la MDPH86 : 
https://mdph86.fr/

• �2 sites internet en cours de création : Technopole du 
Futuroscope, Vienne Numérique

• �Rédaction du plan d’actions de l’année 2024 pour la 
mise en conformité de l’accessibilité numérique du 
site amiral lavienne86.fr, des sites satellites et mise 
en application

• �Suivi de l’audit du site amiral et des sites satellites 
avec publication de la déclaration d’accessibilité 
pour chaque site.

• �Mise en place d’une nouvelle architecture de la page 
d’accueil du site lavienne86.fr

Site lavienne86.fr :
Plus de 300 pages sont dédiées à l’information départementale. Certaines ont été actualisées, d’autres créées : 
Jeux 2024, la Flamme Olympique dans la Vienne, Pont Napoléon de Savigné, Financement des opérations 
dans le cadre de la répartition du produit des amendes de police, Espace Numérique de l’Éducation et de la 
Jeunesse (ENEJ), Conseil Départemental des Jeunes (CDJ), aménagement foncier rural, Projet de Territoire 
pour la Gestion de l’Eau (PTGE), Contrat Chaleur Renouvelable territorial (CCRt), Schéma Départemental de 
l’Eau, Les actes administratifs, Vers un Plan santé III, Carte « offre de soins » (santé), A 2 pas de chez vous, Le 
Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), Les 
Heures Vagabondes de la Vienne…

Réseaux sociaux :
• �Couverture et promotion des grands évènements et projets du Département : Proxi'Loisirs, 20 ans de la 

Caravane des sports d’été, Les Heures Vagabondes de la Vienne (6 concerts), Les Heures Numériques, États 
Généraux du Handicap, concert de Yannick Noah, élection de Miss France 2025, nouvelle marque touristique, 
saison culturelle des archives départementales, nouveau site de la Technopole Futuroscope, nouveau site 
de la MDPH 86, inauguration du pont de Bonneuil-Matours, Mois "Sports Nature en Vienne", série vidéos 
« A deux pas de chez vous », visites cantonales, La Ferme s'invite, 1ère pierre du Campus Numéria, Conseil 
Départemental des Jeunes, ouverture de l'Aquascope, Congrès Mondial Acadien, journée du Département 
aux courses hippiques de La-Roche-Posay, Sport & Collection, Marathon des collégiens, Caravane des Sports 
avec la commune de Wawa 1 au Togo, inauguration de Soligo 1er garage solidaire, inauguration de la MDS de 
Loudun, Bibliothèque Départementale de la Vienne.

 
• �Promotion et couverture des rencontres parrainées des grands clubs soutenus par le Département et des 

événements sportifs nationaux à l’Arena Futuroscope : passage de la Flamme Olympique dans la Vienne, 
Trophée des Champions de Handball, lancement de la saison de l’Alterna SPVB avec Earvin Ngapteh et 
dernier match à l'Arena Futuroscope (record d'affluence), lancement de la saison du PB86 et matchs, match 
de l’équipe de France de basketball – Qualification EuroBasket 2025, matchs du Grand Poitiers Handball 86, 
matchs du TTACC 86.

 Photo-vidéo
• �20 vidéos « A deux pas de chez vous » (producteurs locaux)
• �Concerts des Heures Vagabondes de la Vienne
• �Prises de vues en drone
• �Suivi de chantier du collège Henri IV
• �Vidéo des conférences des Archives Départementales
• �Vidéos des projets d’éducation artistique et culturelle en milieu rural

Retrouvez  
la vidéo 

sur le réseau 
YouTube 

de la Vienne

atlas-de-paysages.lavienne86.fr
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 Relations presse
• �Organisation de 118 conférences de presse
• �Relais de la Flamme Olympique le 25 mai 2024 : faire rayonner cet évènement d’envergure nationale dans la 

presse et relayer le concert de Yannick NOAH (reporté en septembre)
• �Poursuite du travail de valorisation des visites cantonales auprès de la presse pour présenter les 

compétences et les engagements du Département 
• �20 ans de la Caravane des sports : valoriser cette action phare du Département 
• �20 ans des Heures Vagabondes 
• �Inauguration du pont suspendu de Bonneuil-Matours
• �Santé : faire connaître les nouveaux dispositifs de Vienne Santé 86 et valoriser les actions réalisées par le 

Département pour encourager l’installation des professionnels de santé sur le territoire
• �Intempéries : en lien avec la Direction des Routes et l’Etat, assurer une communication cohérente, réactive et 

régulière en situation de crise, auprès de la presse locale mais aussi nationale (inondations en mars)
• �Archives Départementales : intensification des communiqués autour des évènements organisés par les 

Archives pour une plus large information du grand public. 
• �Expositions organisées dans le hall d’accueil : promouvoir le soutien du Département aux artistes locaux et la 

volonté de rendre la culture accessible à tous, en lien avec la Direction Académique
• �Actualisation du fichier presse, compte tenu des changements très réguliers dans la PQR 

 Communications imprimées
Création de visuels : 
• �Salon Proxi’Loisirs (mars) (visuel et stand)
• �Photographie et analyse des EHPAD et résidences autonomie dans la Vienne
• �Espace Numérique de l’Education et de la Jeunesse
• �Flamme Olympique
• �Livre d’artistes « Claire Illouz » BDV
• �Programme culturel des Archives Départementales
• �Exposition Père Fleury Archives Départementales (panneaux)
• �Les Heures Vagabondes
• �Odyssée Acadienne
• ��Conception de nombreux documents pour les Solidarités (MDS, conseils pour 

l’allaitement, la communication gestuelle des enfants, Parent’Ailes, pôle MNA …)
• �Lire à l’aise - BDV
• �Stand La Ferme s’invite
• �États Généraux du Handicap
• �Les Heures Numériques
• �Programme de formations de la BDV
• �Documents et supports de communication pour la coopération 

Ficol Wawa1 (jeu de l’oie, cinéma)
• �Grandes bâches tourisme de la zone Technopôle
• �Guide pratique des documents administratifs
• �Signalétique collèges (totems)
• �Carte de vœux

 

PROXI’
LOISIRS

Palais des Congrès du FuturoscopeCHASSENEUIL-DU-POITOU

 16 > 17 MARS 2024
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illumine la Vienne !illumine la Vienne !illumine la Vienne !illumine la Vienne !

La flamme 
olympique 
La flamme La flamme 
olympique olympique 
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Loudun 
Neuville-de-Poitou 
Châtellerault 
Château-Larcher 
Montmorillon 
Charroux
Poitiers

ARENA FUTUROSCOPE

25 mai 202425 mai 202425 mai 202425 mai 2024
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Création de visuels : 
• �Technopôle du Futuroscope
• �Observatoire du Tourisme
• �Espace Vienne Autonomie (EVA)

Création de logos :
• �Technopole du Futuroscope 
• �A deux Pas de Chez Vous

Plans de communication :
• �Les Heures Numériques (15 et 16 octobre à Neuville-de-Poitou)
• �Espace Numérique de l’Éducation et de la Jeunesse (ENEJ)
• �L’Odyssée Acadienne
• �Livre d’artistes "Lire les lignes du monde" 10/10 au 9/12 (BDV)
• �Les Heures Vagabondes de la Vienne

Les chiffres clés
• �101 dossiers événementiels 
• �Site internet : 85 actualités, 190 événements, 5 newsletters, 466 809 visiteurs sur le site lavienne86.fr 

 (+ 17.1%), 89 485 téléchargements, moteur de recherche : 316 960 visites soit 68% des visites
• �Facebook : 

	 - �+10.34% d’abonnés, 
	 - �290 827 de couverture (nombre de personnes qui ont vu du contenu issu de la Page ou concernant 

cette dernière) en moyenne
	 - �Top 5 (en moyenne) des Départements qui publient le plus
	 - �Top 20 (en moyenne) des Départements qui gagnent le plus de followers sur Facebook
• X
	 - �0.39%  (nota bene : évolution négative du réseau social suite à la suppression de comptes après les 

élections américaines) 
• Instagram :
	 - �+14.68% ,
	 - �86 930 impressions (nombre de fois que du contenu issu de la Page ou traitant de cette dernière est 

apparu sur l’écran d’une personne) en moyenne
• +30.94% sur LinkedIn (reprise en main du compte avec la mise en place d'une stratégie de contenus) 
• 970 vues en moyenne pour les reportages de la série « A deux pas de chez vous ».
• 116 communiqués de presse et dossiers de presse
• �Création et actualisation de plus de 200 supports de communication
• 118 conférences de presse organisées

6 magazines 

"Vienne Mag"
246 articles – 20 éditos 
et 11 textes pour le site 
interne244

revues 
de presse

30 novembre 
& 1er décembre 2024

Montmorillon
Espace Gartempe

Numérique 
immersif
Ateliers

Lan party 
Grand jeu

LES HEURES 
NUMÉRIQUES

La technologie au service de l'humain

G
RA

TU
IT

100 reportages photos 

et 80 reportages vidéo



PERSPECTIVES 2025

Communication événementielle
• �Sport et Collection, La Ferme s’invite, Marathon Poitiers-Futuroscope, matchs de parrainage des 

grands clubs de la Vienne, Festigym, TechnoTrail, Tour de France féminin, Trophée des Champions…
• �Fête du vélo, Journées Européennes du Patrimoine, les Heures Numériques

Communication digitale
Projets web
• �Création du site « Vienne Numérique »
• �Correction des anomalies d’accessibilité numérique sur le site amiral et les sites satellites
Site lavienne86.fr
• �Restructuration de la page d’accueil du site amiral
• �Mise en place d’un chatbox
Réseaux sociaux
• �Développement des principaux réseaux sociaux du Département de la Vienne (Facebook, Instagram 

et LinkedIn) avec notamment des contenus pédagogiques et informatifs pour faire connaître 
et valoriser les engagements et compétences de la collectivité (emploi, infos routes, conseiller 
numérique, Agrilocal, solidarités…)

• �Poursuite de la valorisation des producteurs locaux avec la série « A deux pas de chez vous » avec la 
publication de 2 vidéos/mois

• �Création de « stories » (publications éphémères et formats courts sur Instagram et Facebook) avec 
lien sur les actus du site pour booster le trafic du site lavienne86.fr + promotion des événements du 
Département

• �Intensifier le relais des actions menées par la Bibliothèque Départementale de la Vienne et les 
Archives départementales

• �Poursuite du développement du compte LinkedIn du Département 

Relations presse 
• �Budget 2025 : vulgarisation autour des difficultés budgétaires de la collectivité, relayer les éléments 

essentiels du budget et les enjeux futurs
• �Poursuivre le travail de valorisation des actions et engagements du Département et les évènements 

sportifs et culturels : Caravane des sports, Open 86, IFV, actions de médiation culturelle dans les 
collèges, travaux sur les routes…

• �Inauguration du collège Henri IV à Poitiers et lancement des travaux du collège et du pôle socio-
éducatif de Mirebeau : valoriser ces deux projets forts du Plan Collèges auprès de la PQR mais aussi 
au niveau national, notamment le collège de Mirebeau (construction ambitieuse avec obtention de 
labels environnementaux importants)

• �Ouverture du Campus Numéria, valoriser ce projet innovant créé au Futuroscope
• �Susciter davantage de reportages de la presse nationale 

Photo-vidéo
• �Vidéo « A deux pas de chez vous » (producteurs locaux)
• �Suivi du chantier du collège Henri IV et du collège de Mirebeau
• �Vidéos des projets d’éducation artistique et culturelle en milieu rural
• �Photos des accueillants familiaux pour une campagne de promotion et recrutement

Communication imprimée
• Création de visuels : Guide de l’ingénierie pour les projets de territoires, Fête du Vélo, Concept 
Sports Nature, Schéma des Solidarités 2025-2029, Logo application Espace Numérique de 
l’Éducation et de la Jeunesse, Infographie Attractivité du Département, Notes en Scène 30e édition, 
Stèles patrimoniales, Vitrophanies gare TGV du Futuroscope, Panneaux touristiques entrées et 
sorties de département
• Plans de communication : Saison culturelle et expositions aux Archives Départementales, Livre 
d’artistes avec la Bibliothèque Départementale de la Vienne, Fête du Vélo, Sports Nature, Accueil 
Familial, Service civique, Les Heures Numériques à Vivonne, ENEJ...
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